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Eau et innovation : 
sources de solutions pour demain
Innover, c’est mettre en œuvre une idée nouvelle ou une invention. La 
France a fait le pari de la croissance en misant sur l’innovation (budget 
multiplié par 2 entre 2000 et 2015). L’agence de l’eau Adour-Garonne, en 
lien avec l’AFB, apporte aujourd’hui une valeur ajoutée à cette dynamique : 
l’innovation à objectif environnemental. Par son expertise sur l’eau et les 
milieux aquatiques, elle peut orienter les projets pour allier efficacement 
et durablement développement économique et réponses aux enjeux 
environnementaux actuels et futurs.

Dossier coordonné par Ariette Sourzac Pollet - agence de l’eau Adour-Garonne

La revue de l’agence de 
l’eau s’arrête.  
Retrouvez nos actualités 
sur le site Internet 
www.eau-adour-garonne.fr 
et abonnez-vous à notre 
newsletter pour rester 
informés

dossier11
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Guillaume Choisy
Directeur général de l’agence de l’eau Adour-Garonne

Innover, 
une démarche volontaire de l’Agence ©
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epuis 2013 et son 10e programme, l’agence de l’eau Adour-Garonne a fait 

évoluer sa politique d’intervention pour soutenir des projets 
innovants dans une étape essentielle de développement ou de 

validation terrain. C’est un enjeu essentiel pour faire face à des moyens 

financiers limités et assurer la bonne qualité de l’eau et des milieux aquatiques 

mais également l’accès de tous à la ressource en eau. Grâce à des projets 
collaboratifs, les chercheurs travaillent avec les entreprises ainsi qu’avec les 

acteurs publics souvent utilisateurs finaux des solutions développées. C’est autant 

de chances de succès pour la mise en œuvre.

Au sein de la démarche nationale coordonnée par l’AFB, les acteurs de l’eau comme 

les agences ont toute leur place aux côtés des spécialistes de l’innovation pour 

apporter leur expertise, faire émerger davantage de projets et contribuer à la 
transition écologique et solidaire.

Pour l’Agence, structurer une politique d’accompagnement de l’innovation a nécessité 

l’ouverture à de nouveaux acteurs, la création de nouveaux réseaux et, 

bien sûr, la prise de risque inhérente à l’innovation. Nous avançons pas à pas pour 

assurer la meilleure efficience de nos aides et garder en ligne de mire les objectifs 

environnementaux qui sont les nôtres.

Les enjeux auxquels nous devons faire face pour l’eau et les milieux aquatiques 

évoluent. Nous préparons ainsi dès aujourd’hui le soutien que nous apporterons 

demain dans le cadre du 11e programme et du plan d’adaptation au changement 

climatique.

Avec une vingtaine de projets déjà financés ou cofinancés 

(3,5 millions d’euros d’aides) et des modalités d’aides ajustées en 2016, l’Agence 

devient référente dans le domaine. Les collaborations avec les acteurs régionaux 

(Régions, agences de développement, pôles de compétitivité) sont plus 

nombreuses.

Pour innover encore, l’Agence a également lancé en 2017 l’appel à projets 
« Villes et territoires intelligents pour l’eau ».
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Martin Malvy, 
une concertation efficace 
en héritage
Président du comité de bassin depuis 2008, il passe en revue les sujets 
majeurs de la politique de l’eau. Face à de tels enjeux, le rôle du président 
du comité de bassin se révèle crucial.

Q
uels enseigne-
ments tirez-vous 
de vos fonctions 
de président du 
comité de 
bassin ?

Nous savons tous combien la res-
source en eau est essentielle.  
Elle est souvent considérée comme 
un sujet de discordes, de conflits. 
Elle cristallise des positions. Je 
considère que notre rôle est de 
dépasser ces différences pour 
construire une politique de l’eau, 
la plus respectueuse des intérêts 
privés mais avec le souci perma-
nent de l’intérêt général et en 
cohérence avec les objectifs que 
nous fixe l’Europe. 
J’ai l’honneur de présider le comité 
de bassin depuis 2008.
Cette confiance, renouvelée par 
deux fois, témoigne à mes yeux de 
la reconnaissance du travail que 
nous avons accompli ensemble au 
cours de ces dernières années et, 
au moins autant de l’esprit dans 
lequel nous l’avons fait. 
En ma qualité de président, j’ai 
toujours défendu les positions et 
avis qui m’ont paru servir cet 
intérêt collectif, au préalable exa-
minés par nos dif férentes 
commissions. En témoignent les 
deux SDAGE-PDM votés large-
ment sous ma présidence. 
Ces documents-cadres fixent la 
feuille de route de la politique de 
l’eau sur le bassin. Les objectifs 

que nous avons fixés sur notre 
bassin doivent être atteints. 
Parmi mes préoccupations, j’at-
tache une importance particulière 
à la pérennité des budgets consa-
crés à l’eau alors que depuis 3 ans 
ils diminuent et vont continuer à 
diminuer. 

L’intérêt d’une concertation 
entre les différents acteurs 
représentés au comité de 
bassin a-t-il évolué depuis ces 
dernières années ?
La concertation est dans l’ADN des 
comités de bassin. Cette démocra-
tie est le passage obligé pour 
l’élaboration d’une politique de 
l’eau partagée. Elle est, plus 
aujourd’hui qu’hier, guidée par une 
obligation d’atteinte du bon état 
des eaux, cette obligation nous 
concerne collectivement. 
Chacun de nous doit se considérer 
comme un ambassadeur de la 
politique de l’eau et en même 
temps comme un pédagogue 
expliquant les enjeux. C’est pour 
permettre à chacun des membres 
du comité de tenir son rôle d’am-
bassadeur que j’ai souhaité doter 
le comité de bassin d’une lettre 
d’information assurant le lien entre 
les différentes instances.

En juin 2016 a été lancé le plan 
d’adaptation au changement 
climatique. Un an après, quelles 
sont les perspectives ? 
Nous avons voulu la plus large 
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concertation. Le comité de bassin, 
for t d’une première étude 
« Garonne 2050 », basée sur des 
ateliers participatifs a lancé ce plan 
pour fédérer les acteurs et les terri-
toires. L’objectif est de dépasser le 
simple constat pour aboutir à une 
véritable prise de conscience des 
enjeux et des impacts locaux du 
réchauffement sur l’environnement. 
Ceci passe par l’identification de 
zones de vulnérabilité et la défini-
tion d’actions à mettre en œuvre, ce 
qui implique, d’une part, une 
volonté politique forte, et d’autre 
part, un processus scientifique-
ment étayé. 
L’objectif final est d’aboutir à une 
feuille de route partagée et de 
déployer des projets de territoire, 
dans une approche d’aménage-
ment du territoire plus large que la 
seule prise en compte de l’eau. 
Les sous-bassins seront consultés 
à l’automne au travers des forums. 
Une première version du plan sera 
présentée au comité de bassin en 
juin 2018. 

Vous êtes membre de l’associa-
tion des présidents du comité 
de bassin. Pourquoi cette 
structure, quel est son rôle ? 
Cette association défend les fon-
dements de la politique de l’eau, 
c’est-à-dire la gouvernance à 
l’échelle des bassins hydrogra-
phiques et le principe de « l’eau 
paye l’eau ». 
Cette règle partagée par tous les 

acteurs de l’eau, représentants de 
redevables – collectivités territo-
riales, agriculteurs, industriels, 
associations –, est équitable et 
efficace. Cette association permet 
aux présidents de comités de bas-
sin de faire des propositions pour 
concilier les nouveaux défis, certes 
avec les règles fixées par l’État et 
l’Europe, mais aussi avec la péren-
nité des moyens dont disposent 
les agences, et défendre la voix 
des comités de bassin. 

Vous insistez beaucoup sur 
ce point.
Oui. La volonté et la concertation 
sont nécessaires mais ne suffisent 
pas. Nous n’avons pas contesté la 
réduction de nos budgets, ce que 
nous aurions pu faire. Nous 
décidons du taux des redevances. 
L’État en prélève une partie au 
bénéfice de structures nationales 
dont on peut se demander si le 
moment était vraiment celui de les 
créer. Nous l’avons dit à Nicolas 
Hulot, ministre de la transition éco-
logique. Mais nous lui avons dit 
aussi que les agences ne seraient 
pas en mesure de remplir l’en-
semble des missions qui leur sont 
maintenant déléguées et qu’il fau-
drait ensemble déterminer les 
priorités. Il serait dangereux pour la 
politique de l’eau qu’elle varie d’un 
territoire à l’autre sans dialogue et 
sans consensus. C’est un sujet sur 
lequel nous reviendrons.      
 

comité de bassin



adourgaronne 139 Novembre 2017 5

reperes

+ de

16,5 M€

2 DOMAINES D’ACTION 
RENFORCÉS 

Littoral et 
milieux marinsBiodiversité 

159 M€ d’aides pour la lutte 
contre la pollution dont

7 000 
collectivités soutenues

Chiffres-clés 2016

40 M€ 
D’AIDES POUR 
LES ZONES HUMIDES

d’aides pour la gestion des 
milieux et ressources en eau

  142 M€

pour la lutte contre
les pollutions agricoles

324 M€ 
d'aides attribuées

près de

27 M€
consacrés à l’eau potable

72,75 M€
d’aides pour des opérations 

de gestion quantitative

1,7 M€ 

d’aides attribuées pour la 
coopération internationale
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Villes et territoires 
innovants pour l’eau
Smart Water City : Avec ce nouvel appel à projets, l’Agence se mobilise 
pour accompagner des projets pilotes sur le bassin.

ProPos recueillis auPrès d’ariette sourzac Pollet – agence de l’eau adour-garonne

P our anticiper les évolutions 
liées au changement clima-

tique et à la densification urbaine 
dans le bassin, et repenser la ges-
tion de l’eau en conséquence, 
toutes les bonnes idées sont les 
bienvenues. L’enjeu est de rendre 
les évolutions positives possibles, 
et même de les anticiper, pour 
contribuer durablement à la réduc-
tion de la pression des villes et des 
territoires sur l’eau et les milieux 
aquatiques.

Territoires intelligents 
et citoyenneté renforcée
De nombreuses collectivités fran-
çaises se lancent déjà dans la 
Smart water city (voir revue 
n°137). Au-delà de l’utilisation de 
technologies numériques ou de 
la gestion intelligente des don-
nées, les collectivités sont 
invitées à sortir des sentiers bat-
tus en décloisonnant la gestion de 
l’eau pour une vision plus globale 
et intégrée. Cela est possible, par 
exemple, en associant les ser-
vices (en charge de la biodiversité, 
de l’énergie, de l’urbanisme) aux 
différentes parties prenantes. Les 
projets peuvent également porter 
à la fois sur le grand cycle de l’eau 
(le cycle naturel, de la montagne 
à la mer), et sur le petit cycle de 
l’eau (domestique : captage, pota-
bilité, consommation, épuration…). 
C’est en raisonnant selon une 
logique d’économie circulaire, ou 
en anticipant dès aujourd’hui le 
changement climatique, que les 

projets seront plus efficients et 
pérennes.
La place de l’humain, – et 
notamment de l’usager – doit res-
ter au cœur de cette nouvelle 
organisation : pour améliorer sa 
qualité de vie et qu’il puisse par-
ticiper pleinement aux projets.

Acteurs et actions visés 
par l’appel à projets
Les projets doivent être portés par 
une collectivité (ou son délégataire) 
ou par un consortium de partenai-
res (collectivités, entreprises, 
industriels, associations, organis-
mes de recherche, chambres 
d’agriculture, coopératives, etc.).
Ils peuvent concerner des sujets 
très variés, comme : économies 
d’eau, connaissance et vision 
globalisante, réseaux, eaux plu-
viales, milieux aquatiques et 
biodiversité, atténuation et adap-
tation au changement climatique, 
économie circulaire, concertation 
et action citoyenne.
Les projets les plus innovants et 
les plus ambitieux sur le plan 
environnemental, territorial et 
sociétal seront sélectionnés.

Les moyens prévus côté 
Agence
Les ressources nécessaires sont 
déjà prévues pour inciter puis 
accompagner efficacement ces 
projets : un planning adapté et un 
taux exceptionnel de 70% en 
subventions (en fonction de l’en-
cadrement européen des aides). 

De quoi rendre de nombreuses 
bonnes idées concrètes et 
opérationnelles.
Les projets doivent être remis 
avant le 15 novembre 2017.   

Pour en savoir plus :  
www.eau-adour-garonne.fr/fr/evene-
ments/appel-a-projets-villes-et-terri-
toires-intelligents-pour-l-eau.html

Et décloisonnement des approches (en bleu):
– prospective,
– gouvernance,
– amélioration des connaissances et capacités,
– planification,
– mise en œuvre.

repères

Les pressions sur l’eau et les milieux aquatiques, déjà importantes aujourd’hui sur le 

bassin Adour-Garonne, seront amplifiées à l’avenir. Pression démographique, évolutions 

règlementaires, effets du changement climatique, imposent de réfléchir à des méthodes et 

organisations nouvelles visant une gestion plus intelligente de l’eau au sein des villes et 

des territoires.

Il est temps de répondre aux enjeux du développement durable, de favoriser l’émergence 

de nouveaux usages et services innovants et de replacer l’usager au cœur des dispositifs.

15M€ D’AIDE DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE 

POUR CET APPEL À PROJETS

L’agence de l’eau Adour-Garonne peut vous aider.

Un taux d’aide exceptionnel de 70% en subventions est proposé par l’Agence 

pour les bénéficiaires non soumis à l’encadrement européen des aides. Pour les autres 

bénéficiaires, le taux d’aide maximum permis par l’encadrement européen sera appliqué.

VILLES ET TERRITOIRES 

INTELLIGENTS POUR L’EAU

Déposez votre dossier de candidature avant le 15 novembre 2017

Appel à projets

30 juin / 15 novembre 2017

SMART WATER CITY

L’intégration de plusieurs niveaux d’action :
1. économie circulaire
2. aménagement du territoire, pour le petit cycle de l’eau 
3. grand cycle de l’eau 
4. participation des communautés d’usagers

©
 IW

A



adourgaronne 139 Novembre 2017 7

L’eau, un enjeu pour 
l’enseignement agricole
L’adaptation des pratiques à la préservation de l’eau et 
au développement de l’agroécologie se construit dès la 
formation. Une convention entre l’Agence et les DRAAF* aide les 
établissements d’enseignement à devenir pilotes sur ces sujets.

ProPos recueillis auPrès de laurent réné – agence de l’eau adour-garonne

C ette convention promeut et 
conforte le rôle des lycées 

agricoles en matière d’exemplarité 
et d’innovation sur les pratiques. 
Développement, valorisation, 
démonstration, sensibilisation et 
communication vers les appre-
nants, les professionnels et les 
partenaires du territoire sont les 
fers de lance de la politique 
conduite. Objectifs : apprendre à 
produire autrement en vue d’amé-
liorer la rentabilité de l’agriculture 
et limiter les pollutions diffuses. 
Les exploitations des lycées doivent 
être le support d’une nouvelle 
pédagogie en la matière. 

Sur le bassin, 32 établissements 
et 47 exploitations sont concer-
nés. Plusieurs EPLEFPA** comme 
ceux du Tarn, de la Lozère et 
d’Auzeville ( 31) mènent des 
actions exemplaires depuis plu-
sieurs années. Les autres lycées 
construisent aussi l’avenir par 
des projets ambitieux, pour que 
les agr iculteurs de demain 
vivent mieux et préservent notre 
nature.        
 
* Direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt 
** Établissement public local d’en-
seignement et de formation profes-
sionnelle agricole
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3 questions à  
Olivier Lorette 

■ Comment l’eau intègre-t-elle 
la formation ?

Quand il a fallu concevoir un 
projet d’établissement pour 

l’EPLEFPA regroupant les établissements du département, nous 
avons cherché à donner du lien entre nos formations (pisciculture, 
activités équestres, production laitière, transformation 
agroalimentaire, métiers de l’eau et de l’environnement). L’eau est 
présente dans tous les référentiels de formation. Chaque année, 
nous organisons un séminaire pour nos BTS déclinant un enjeu 
(effluents agricoles, biodiversité…). C’est l’occasion de croiser les 
regards et de se projeter dans la réalité des différents acteurs.

■ Comment se sont tissés les liens avec l’agence de l’eau ?

Notre pôle de compétence sur l’eau à La Canourgue a, dès 2013, 
expérimenté l’aquaponie (association de l’élevage de poisson et de 
cultures horticoles, voir revue n° 136) en lien avec l’Agence. Ce fut 
l’occasion de réfléchir à des projets plus ambitieux sur le volet 
pédagogique et sur les exploitations agricoles. Ils se traduisent par 
la signature d’une convention permettant de financer un tiers-
temps d’animation et des projets à hauteur de 50%.

■ Quelles sont les actions en cours ?

Nous recherchons les économies d’eau dans notre atelier de 
transformation fermière. Outre nos étudiants, 200 petits 
producteurs le fréquentent, et certains ouvriront des ateliers. 
L’enjeu de diffusion est très important. Des étudiants réalisent des 
diagnostics de bassin-versant pour proposer des plans d’action 
concertés avec de nombreux partenaires. Avec les fédérations de 
pêche, nous travaillons sur l’évolution des pratiques d’élevage afin 
de limiter les dommages provoqués par le bétail sur les berges des 
cours d’eau. Ayant bien engagé la dynamique entre corps de 
métiers, il s’agit à présent de poursuivre les partenariats locaux et 
la voie de l’innovation.

Olivier Lorette est Directeur 
de l’EPLEFPA de la Lozère
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La Corrèze renaturée à Tulle : 
en centre-ville aussi, c’est possible !
État, Région, Département, agence de l’eau, EDF, Tulle agglo le porteur de projet, et les associations 
d’usagers de la rivière, ont défini conjointement des travaux d’effacement de quatre seuils et 
de réaménagement de 5 km de cours d’eau, qui vont diminuer l’aléa inondation et  favoriser la 
reconquête de la biodiversité de la Corrèze.

ProPos recueillis auPrès d’anne chollet, olivier lefeuvre – tulle agglo, et fabien auradou - agence de l’eau adour-garonne

L
e chantier de renatura-
tion de la rivière au centre 
de Tulle a commencé 
en juin afin de respecter 
la période de reproduc-
tion des salmonidés (de 

novembre à avril). Il est concentré 
sur quelques mois et organisé de 
manière à gêner le moins possible 
la population locale et les acti-
vités estivales. Ainsi, les engins 
circulent sur des pistes provi-
soires réalisées dans le lit de la 
rivière pour limiter l’impact sur la 
circulation. Ces travaux atypiques 
dans le centre de Tulle sont la 
deuxième tranche d’un projet 
global visant à restaurer la 
continuité écologique dans un 
contexte urbain.

Améliorations en chaîne, 
favorables au bon état
Concernée par les obligations 
réglementaires s’appliquant aux 
obstacles à l’écoulement recen-
sés sur la Corrèze (en liste 1 et 2), 
Tulle Agglo s’est engagée à y 
répondre pour l’ensemble des 
seuils la concernant. Pour l’agence 
de l’eau, le principal objectif du 
SDAGE auquel contribue ce projet 
est la restauration de la continuité 
écologique qui s’accompagne 
d’un ensemble d’effets positifs : la 
restauration du transit sédimen-
taire et la reconstitution d’un 
matelas de graviers et galets, des 
conditions d’écoulements amé-
liorées dans le lit mineur et un 
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milieux aquatiques

décolmatage du fond du lit. Les 
fonctionnements écologiques 
ainsi favorisés sur un certain 
linéaire de cours d’eau vont per-
mettre la réinstallation d’espèces 
comme les micro-organismes, les 
insectes, les poissons, et des 
végétaux qui joueront alors leur 
rôle, favorable pour la qualité bio-
logique de la rivière.

Risque inondation 
et contexte d’étiage 
également gérés
La commune de Tulle est identifiée 
par l’État comme un Territoire à 
Risque important d’Inondation (TRI 
Tulle-Brive-Terrasson). C’est pour-
quoi, le comportement de la rivière 

après restauration a fait l’objet 
d’une simulation hydraulique en 
périodes de crue et d’étiage (basses 
eaux). L’effet conjugué de la sup-
pression des ouvrages, de 
l’abaissement du fond du lit et d’une 
pente plus homogène se traduit 
bien par une réduction de l’aléa 
inondation sur les débits connus 
pour la crue de référence (1960). 
Lors des basses eaux, la situation 
va aussi s’améliorer. À débit égal, la 
reconstitution d’un lit d’étiage va 
permettre d’obtenir une lame d’eau 
plus importante, plus fraîche et 
mieux oxygénée. Les aménage-
ments apporteront des conditions 
de vie plus favorables aux espèces 
présentes dans la Corrèze.

Le contexte urbain de la rivière Corrèze à Tulle. 

Travaux et organisation 
adaptés à la ville
Concrètement, après la suppres-
sion des seuils, deux rampes de 
faible dénivelé limiteront l’enfon-
cement du lit et permettront de 
maîtriser la pente de la rivière. 
Conçues pour favoriser la création 
d’un lit d’étiage, deux banquettes 
végétalisées de formes irrégulières 
vont être créées pour resserrer et 
diversifier les écoulements. Ces 
banquettes sont importantes pour 
la restauration écologique et pour 
la protection des ouvrages (pied de 
murs et collecteurs d’assainisse-
ment). En débit moyen et à l’étiage, 
elles donneront aussi la possi-
bilité aux usagers (kayakistes, 
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Destruction des seuils dans le centre de Tulle et pistes de chantier pour la circulation temporaire des engins. 

pêcheurs, piétons…) d’accéder à 
la Corrèze. Un nouveau chemin de 
promenade en rive droite sera des-
servi par deux escaliers rénovés. 
Bref, une Corrèze plus diversifiée, 
fonctionnant mieux, accessible, et 
davantage mise en valeur dans le 
paysage urbain !
L’ensemble du projet produit 
aussi des bénéfices secondaires. 

En parallèle des travaux de restau-
ration écologique, des mesures 
connexes sont mises en œuvre 
pour s’assurer de la stabilité des 
murs, restaurer les prises d’eau de 
défense incendie et reprendre 
plusieurs traversées du réseau 
d’assainissement.

Suivi du chantier
Le chantier fait l’objet d’une orga-
nisation et d’une planification 
fines, avec la réalisation de pêches 
de sauvetage avant certains tra-
vaux par exemple. Au vu des 
analyses et de la réglementation, 
les éventuels surplus de sédi-
ments du fond de lit peuvent être 
remis dans la rivière, notamment 

en amont : les travaux ne se ver-
ront rapidement plus.
Par ce projet urbain touchant à la 
continuité écologique, toutes les 
fonctions physiques et biologiques 
du cours d’eau seront améliorées 
concourant ainsi au bon état de la 
Corrèze et à la sensibilisation des 
usagers.   
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L ’inventaire a été mené de 
façon systématique sur tout 

le département grâce au travail 
complémentaire du Parc Naturel 
Régional (PNR) et de l’Association 
des Naturalistes Ariégeois (ANA). 
Les données respectant la 
méthodologie d’Adour-Garonne 
ont été intégrées dans le Système 
d’Information sur l’Eau (SIE). 
Chaque commune dispose ainsi 
d’une carte précise des zones humi-
des de son territoire. De là à 
systématiser leur prise en compte 
dans les projets pouvant les 
impacter, il n’y a qu’un pas. Un 
projet collectif, en ville ou à la 
campagne, une modification de 
pratique individuelle dans les 
cultures ou un bois… Autant de 
situations où il faut, au préalable, 
s’enquérir de la présence des 
zones humides et de la manière 
de les préserver. Ce sont donc 
tous les acteurs potentiels qu’il 
faut arriver à informer.

Des acteurs également 
porteurs de projets
La réalisation de l’inventaire a pris 
plusieurs années, le PNR invento-
riant ses communes adhérentes, 
et l’ANA le reste du territoire du 
département. L’acquisition de cette 
connaissance par ces deux struc-
tures a, en elle-même, permis une 
maîtrise fine du sujet. Sur les sec-
teurs agricoles qui le justifiaient, des 
mesures agro-environnementales 
ont pu être proposées aux exploi-
tants pour qu’ils continuent à 
entretenir ces milieux dans des 
conditions intéressantes pour l’en-
vironnement, préservant ainsi leurs 
fonctionnalités. Les projets sont 
portés de manière adéquate soit 
par le Parc, soit par l’ANA (qui fait 
fonction de cellule d’assistance 
technique zones humides), avec les 
syndicats de rivières concernés.

Un outil partagé d’aide 
à la décision
L’outil de connaissance que consti-
tue l’inventaire est devenu la base 
de nombreux projets, comme pour 
les deux SCoT* du département, la 
définition de la trame bleue, et le 
projet de SAGE*. La DDT** consulte 
systématiquement cette cartogra-
phie pour chaque projet d’ampleur, 
afin de préciser la doctrine « éviter, 
réduire, compenser » sur le secteur 
concerné. La connaissance fine 
permet également de travailler 
avec le porteur d’un projet ayant 
un impact avéré sur une zone 
humide, pour identifier les meilleu-
res mesures compensatoires.

Une stratégie de 
communication adaptée
L’inventaire des zones humides a 
été remis à tous les acteurs 
concernés (communes, inter-
communalités, syndicats de 

rivières, bureaux d’études…) avec 
un guide pratique rappelant les 
enjeux pour la protection de l’eau 
et la gestion agricole. Afin de bien 
répondre aux besoins de ces 
acteurs, cet ouvrage a été élaboré 
avec les éléments que chacun 
souhaitait voir précisés : cadre 
réglementaire s’appliquant à leurs 
usages, mesures et aides possi-
bles… Un guide essentiel !  

* SCoT : schéma de cohérence terri-
toriale. SAGE : schéma d’aménage-
ment et de gestion de l’eau  
** DDT : Direction départementale 
des territoires
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Les zones humides
n’ont plus de secret en Ariège
L’objectif est atteint en Ariège : les zones humides sont inventoriées 
dans toutes les communes. Les informations sont mises à la 
disposition de chacun.

ProPos recueillis auPrès de fany Personnaz – ana, et Julien aït el Mekki - Pnr des Pyrénées ariégeoises

- GUIDE TECHNIQUE - 
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I
nnover, c’est mettre en œuvre une 
idée nouvelle ou une invention. La 
France a fait le pari de la croissance 
en misant sur l’innovation (budget 
multiplié par 2 entre 2000 et 2015). 
L’agence de l’eau Adour-Garonne, en 

lien avec l’AFB, apporte aujourd’hui une 
valeur ajoutée à cette dynamique : l’innova-
tion à objectif environnemental. Par son 
exper tise sur l’eau et les milieux aqua-
tiques, elle peut orienter les projets pour 
allier ef f icacement et durablement déve-
loppement économique et réponses aux 
enjeux environnementaux actuels et futurs.

Que se passe-t-il dans le domaine de l’eau ? 
Comment s’implique l’agence de l’eau ? Quelle 
valeur ajoutée apporte-t-elle ? Quels projets 
préfigurent peut-être l’avenir sur le bassin ?

dossier

dossier coordonné Par ariette sourzac Pollet - 

agence de l’eau adour-garonne

Eau et innovation :
sources de solutions 

pour demain
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L’innovation, un écosystème dynamique
Le soutien public à l’innovation est fort en France pour renforcer la compétitivité face à la 
concurrence, et organiser une capacité de développement de nouveaux produits ou services 
plus performants.

ProPos recueillis auPrès d’ariette sourzac Pollet - agence de l’eau adour-garonne

D e nombreux acteurs publics et disposi-
tifs existent. Pour mieux structurer leurs 

actions, l’Agence française pour la biodiver-
sité (AFB) et les agences de l’eau ont constitué 
un groupe national afin de définir une poli-
tique d’innovation pour l’eau et définir des 
stratégies globales. Au niveau local, l’agence 
de l’eau Adour-Garonne se coordonne avec les 
acteurs locaux de l’innovation que sont les 
Régions, les agences de développement et les 
pôles de compétitivité (Aqua-valley, 
AgriSudOuest Innovation, AerospaceValley).

L’intervention de l’AFB 
dans les politiques Innovation
L’AFB co-pilote la politique d’innovation à 
objectif environnemental avec les agences 
de l’eau. Articulée au réseau local, elle per-
met une vision globale, des interventions 
complémentaires, et d’initier des projets 
pour les besoins opérationnels restant non 
satisfaits. Un appel à projets national sur les 
micropolluants a ainsi été crédité de 13 mil-
lions d’euros (voir revue n°137). Esterelle 
Villemagne, chargée de mission Innovations 
issues de la R&D et transfert à l’AFB, explique 
qu’il y a une sorte de communauté nationale, 
qui associe aussi les ministères, l’ADEME, les 
instituts Carnot, la COFRAC et l’AFNOR.
Des réflexions sont en cours sur l’ouverture 
du marché réglementé aux techniques de 
mesure innovantes. Les politiques de soutien 
à l’innovation sont aussi utiles pour orienter 
les évolutions réglementaires.
« Quand un projet innovant est « remonté » 
au niveau national par un pôle de compétiti-
vité ou une agence de l’eau, il est étudié et 
sélectionné au vu de l’ampleur des enjeux 
environnementaux auxquels il répond et des 
retombées opérationnelles », précise 
Esterelle Villemagne.
L’AFB coordonne et apporte un soutien tech-
nique et financier sur les projets à enjeux 

nationaux forts pour l’eau et la biodiversité. 
Les sujets sont très variés. Ils concernent 
les modalités de mesure – métrologie –, les 
polluants suivis dans l’eau au niveau des 
rejets des stations d’épuration et des collec-
teurs d’eaux pluviales dans les milieux 
naturels, mais également les innovations en 
génie écologique pour l’assainissement et 
l’aquaponie, et les techniques de calcul de 
l’empreinte eau de cultures agricoles.

Un pôle de compétitivité  
(ou cluster) dédié à l’eau
L’État a incité à la création de Pôles de com-
pétitivité thématiques en France pour 
faciliter la coopération des entreprises et 
des organismes de recherche (ingénierie, 
mise sur le marché de nouveau x 
produits…).
« Le Pôle Aqua-Valley* est une structure 
associative financée par des aides publiques 
(ministères, Régions…) et par nos adhé-
rents », indique Jean-Loïc Carré, son 
directeur général.
« Nous sommes chargés d’accompagner les 
entreprises dans leurs projets de dévelop-
pement et d’innovation, et sur les marchés 
internationaux. La thématique de l’eau étant 
présente partout, nous fonctionnons en 
réseau avec les pôles et clusters partenaires 
couvrant le territoire français, dont le nôtre 
pour les agences de l’eau Adour-Garonne et 
Rhône-Méditerranée-Corse. Nous sommes 

un relais important pour identifier les poten-
tiels, suivre les projets, accompagner les 
entreprises et chercheurs à répondre aux 
appels d’offres et développer de nouvelles 
solutions. Notre pôle de compétitivité label-
lise les projets soumissionnant au Fonds 
unique interministériel (FUI) : l’agence de 
l’eau Adour-Garonne nous sollicite égale-
ment. Quand nous estimons qu’un dossier 
est prêt, nous le lui transmettons pour 
qu’elle l’étudie au regard de ses propres cri-
tères de f inancement. Son soutien à 
l’innovation est utile pour orienter les entre-
prises vers de nouvelles solutions intégrées, 
rentables, et qui amélioreront la qualité de 
l’eau, donc engendrent des économies. »
On a tendance à croire que la gestion de 
l’eau, c’est simple et organisé une fois pour 
toutes. Pas du tout ! « Nous sommes cita-
dins à près de 80%, rappelle Jean-Loïc Carré, 
les besoins locaux augmentent, mais 
l ’extension des réseaux coûte cher. 
L’ingénierie des réseaux doit aussi évoluer 
et valoriser par exemple la réutilisation en 
local. Certaines de nos entreprises mènent 
des expériences extrêmement intéressantes 
à l’étranger. »       
 

* Le 28 juin 2017, le Pôle EAU a fusionné avec 
les deux autres clusters d’Occitanie travaillant 
sur des thèmes proches, SWELIA et WSM pour 
devenir Aqua-Valley.

dossier EAU ET INNOVATION : SOURCES DE SOLUTIONS POUR DEMAIN
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Réduire, réutiliser, recycler
Pourquoi rejeter systématiquement toutes les eaux usées, alors qu’elles recèlent des trésors 
inexploités ? Innovons !

ProPos recueillis auPrès d’ariette sourzac Pollet et Jocelyne di Mare – agence de l’eau adour-garonne

L es eaux usées domestiques, une fois sor-
ties de nos habitations, ne disparaissent 

pas comme par enchantement. Malgré les 
efforts de chacun depuis des années, la pres-
sion que nos cours d’eau supportent du fait des 
rejets de stations d’épuration est encore 
notable. Sur les 2800 masses d’eau superficiel-
les que compte le bassin Adour-Garonne, 1700 
sont concernées par ces rejets, dont 650 subis-
sent des flux de rejet azotés et phosphorés 
encore trop élevés. Or avec moins de débit 
dans les cours d’eau compte tenu du change-
ment climatique, l’impact de ces rejets devrait 
augmenter si rien ne change. C’est un point 
sensible pour l’atteinte de l’objectif global de 
69 % des masses d’eau en bon état en 2021.

Innover pour résoudre 
des pollutions complexes
Ces rejets et masses d’eau identifiés ne sont 
que la partie émergée de l’iceberg. Ils sont 
quantifiés grâce aux systèmes de mesure à 
la sortie des systèmes d’assainissement ou 
de stations d’épuration industrielles. Mais 
d’autres pressions diffuses existent (par 
exemple liées aux activités agricoles), plus 
difficiles à appréhender.
L’innovation peut apporter des réponses 
concrètes, réduire les coûts de traitement, et 
même permettre de repenser globalement 
l’assainissement :
– à court terme (traitements),
–  à moyen terme (réutilisation et valorisation 

des eaux usées),
–  et à long terme (séparation et traitement à 

la source) pour éviter les rejets, valoriser 
l’énergie (chaleur, biogaz issus des matiè-
res carbonées) et récupérer les éléments 
d’intérêt (azote, phosphore).

Le problème crucial de l’azote 
et du phosphore
Pris en termes de pression sur les cours d’eau, 
ce sont des polluants. Mais ce sont avant tout 

des nutriments recherchés pour le développe-
ment des végétaux, notamment en agriculture. 
Le phosphore est, de plus, une ressource non 
renouvelable dont le gisement mondial 
s’épuise et qu’il importe donc de recycler.  
L’objectif pour le bassin est d’éviter que l’azote 
et le phosphore ne se retrouvent en trop grande 
quantité dans les cours d’eau, et de les récupé-
rer. L’agence de l’eau soutient le développement 
de nouveaux procédés correspondant aux dif-
férentes filières d’épuration, comme celui de 
la société Naskéo permettant de cristalliser 
le phosphore recueilli dans les effluents, et 

■ Pourquoi tester le projet APAR 
(Absorption du Phosphore sur 
Alumine Régénérable) à la station 
des Cammazes ?
Je participe au groupe de travail sur 
les conséquences de l’accumula-
tion du phosphore dans le lac de 
barrage de Saint-Ferréol : il peut 
provoquer une prolifération de 
cyanobactér ies qui serait une 
catastrophe pour le tourisme. Le 
premier employeur de la commune 
des Cammazes est le tourisme et 
nous, élus, sommes particulière-
ment concernés par ce problème. 
Lorsque la société MAANEO m’a 
proposé d’accueillir son innovation 
sur notre station d’épuration, c’était 
évident. La commune a signé une 
mise à disposition de la station 

pour l’installation de son pilote d’essai. L’agent d’entretien communal est chargé de 
vérifier régulièrement le fonctionnement du pilote, de signaler toute anomalie de 
fonctionnement. La commune perçoit une subvention pour les heures de travail de 
son agent. Nous avons aussi quelques réunions ou échanges téléphoniques avec 
l’entreprise. Un village, dont la réputation est reconnue comme un site naturel, le 
réservoir d’eau potable d’un grand nombre d’habitants, se devait de recevoir cette 
innovation. Et puis, les résultats à venir de ce pilote d’essai sont passionnants !

Alain Mary, 
maire des 
Cammazes (Tarn)

de le proposer sous une forme réutilisable 
(bientôt commercialisable, voir revue n°135).

Révolution technologique 
et de modèle économique
Considérer que les eaux usées contiennent 
des ressources à valoriser offre une nouvelle 
base économique riche en potentiels. Les 
techniques peuvent être pensées différem-
ment pour imaginer de nouveaux modèles 
économiques en passant de la gestion des 
déchets à la commercialisation de produits 
issus de l’assainissement.   
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Eaux usées, nouvel or noir à l’étude
Déterminer le potentiel sur le bassin permettra à l’agence de l’eau de définir une stratégie.

ProPos recueillis auPrès de nicolas condoM – Président d’ecofilae

D es pays recyclent une part notable de 
leurs eaux usées (ReUSE) pour 

l’agriculture (Israël près de 90 %, Espagne 
plus de 10 %). À Singapour, en Namibie et en 
Californie, la ReUSE concerne aussi l’alimen-
tation en eau potable.

Les réutilisations d’eaux usées
À travers le monde, on recense des projets 
variés car il y a beaucoup de sources et 
d’usages possibles. Les eaux sales domes-
tiques servent, après traitement, à l’irrigation, 
aux nettoyages urbains ou encore pour 
l’aquaponie (cultures et élevage de poissons 
associés). En ville, les eaux grises (éviers, 
douches, machines à laver) et les eaux de 
pluie peuvent être réutilisées dans le bâti-
ment ou pour arroser les espaces verts. 
Certaines eaux liées à l’agriculture intégre-
ront facilement une boucle d’utilisation 
industrielle. Quelques projets ont été accom-
pagnés par l’Agence : les eaux usées traitées 
de deux stations d’épuration sont réutilisées 
sur des golfs à Royan depuis plusieurs 
années, évitant ainsi des rejets en zone de 
baignade. Et les rejets d’eau du forage de 
géothermie de Mont-de-Marsan vont être 
utilisés pour l’irrigation agricole.

Des projets à développer
Le cadrage réglementaire français limite les 
projets, au titre des aspects sanitaires, à 
l’arrosage de golfs, d’espaces verts, ou l’irri-
gation agricole avec des précautions 
d’usage. Les freins à l’expérimentation sont 
d’ordre psychologique suite à quelques 
expériences mal menées par le passé. Pour 
Nicolas Condom, président de l’entreprise 
Ecofilae, le faible nombre de projets s’ex-
plique surtout par « des mondes qui ne se 
connaissent pas (comme les agriculteurs et 
les exploitants de stations d’épuration), ren-
dant le mariage difficile pour le moment ». 
L’intérêt de la ReUSE est pourtant réel en 
Adour-Garonne. 

La mobilisation de ressources « non 
conventionnelles  » est envisagée pour faire 
face aux conflits d’usage liés au stress 
hydrique et aux contraintes de rejets en 
zones sensibles, des baisses des débits 
d’étiage étant prévues à l’horizon 2050. 
Il faut toutefois bien concevoir chaque pro-
jet, car le rejet d’eaux usées retraitées dans 
les milieux naturels apporte souvent à ces 
derniers des volumes d’eau essentiels à leur 
bon fonctionnement. Tous les projets ne 
sont pas pertinents.

Une étude en Adour-Garonne
Initiée par l’Agence, elle précisera une vision 
territoriale et technique. Les objectifs sont 
de développer la ReUSE sur les secteurs 
pertinents au regard des enjeux sanitaires, 
environnementaux, économiques. Il faut 
cibler les projets à accompagner dans le 
cadre réglementaire, ainsi qu’explorer de 
nouvelles pistes (projets innovants) pour 
anticiper les évolutions réglementaires et 
trouver des solutions pour le Plan d’adapta-
tion au changement climatique.   
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Le changement viendra… des citoyens !
Dans une vision globale des problématiques d’assainissement et des enjeux environnementaux à 
l’échelle d’une ville, la séparation à la source des effluents est une solution à envisager.

ProPos recueillis auPrès de Mathilde besson, doctorante au laboratoire lisbP - insa toulouse*

L e système actuel d’épuration, avec une 
station centralisée, présente des limites 

comme des consommations d’énergie impor-
tantes, des rejets dans l’air (gaz à effet de 
serre) et dans l’eau qui posent encore des 
problèmes environnementaux, des réseaux 
d’égouts très coûteux à maintenir. Pour limiter 
l’extension des stations d’épuration centrali-
sées, plusieurs solutions peuvent venir de 
l’amont du réseau, au niveau des usagers 
dans l’habitat individuel ou les bâtiments 
collectifs. Plusieurs expériences ont eu lieu à 
l’étranger : en Suède dès 1995 (toilettes sépa-
ratives), en Suisse (bâtiments collectifs), aux 
Pays-Bas et en Allemagne (quartiers). Il 
importe aujourd’hui d’en mesurer les avan-
tages et inconvénients, écologiques mais 
aussi économiques.

Nouvelles ressources, 
système urbain plus intégré
Les eaux usées sont un mélange d’urine, de 
matière fécale et d’eaux grises (issues de nos 
salles de bain, cuisines, et machines à laver). 

L’urine contient la majorité de l’azote et du 
phosphore, recyclables comme fertilisants 
pour l’agriculture. Les matières organiques 
des excréments sont intéressantes à valoriser 
pour produire de l’énergie par méthanisation. 
Les eaux grises, peu polluées, peuvent être 
réutilisées pour les chasses d’eau ou l’irriga-
tion après un traitement simplifié. Comme 
elles sont chaudes, cette chaleur peut servir 
un circuit de chauffage urbain. Le mélange 
actuel de ces trois flux dans le tout-à-l’égout 
rend la valorisation de ces ressources très 
difficile et coûteuse.

Trier les déchets… 
dans les eaux domestiques
Les eaux domestiques pourraient être triées 
de la même manière que les ordures ména-
gères, facilitant le recyclage et le traitement. 
Les gains pour l’assainissement et la valori-
sation des ressources semblent évidents, et 
ce tri contribue à mieux articuler les cycles 
de l’eau, de l’énergie, et celui lié à la produc-
tion agricole au sein d’une aire urbaine.
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Le projet MUSES : Modélisation 
Urbaine de Séparation des 
Effluents à la Source

Cette démarche de modélisation veut quan-
tifier les avantages et inconvénients des 
« filières » de séparation à la source mises 
en œuvre dans plusieurs projets en Europe. 
La séparation de l’urine (avec un système de 
cuvettes séparées ou des urinoirs) nécessite 
un deuxième petit réseau domestique et un 
stockage temporaire à proximité vidangé 
régulièrement. L’urine est traitée pour valo-
riser l’azote et le phosphore.
Il est aussi possible de récupérer séparément 
toutes les eaux des toilettes (eaux noires). 
Le plus souvent ces systèmes intègrent une 
chasse d’eau à aspiration (comme dans les 
avions). L’eau est économisée et, sans dilu-
tion, les traitements sont simplifiés et plus 
efficaces. Bien qu’un changement de toilet-
tes soit nécessaire, la gestion des eaux 
usées séparées doit rester à la charge d’un 
exploitant et non de l’usager. Le mode de vie 
est donc peu modifié.

Une aide à la décision
Avec l’avis d’aménageurs, bureau d’études, 
chercheurs, services techniques urbains, et 
d’un sociologue, MUSES va évaluer l’intérêt 
de différentes solutions selon leur faisabilité 
technique, économique, et les résultats pour 
l’environnement. Quel gain en implantant tel 
scénario à telle échelle, et pour quel prix ? 
Les études de cas, permettant de valider les 
scénarios, seront menées sur plusieurs 
communes du bassin en 2018. Il sera alors 
possible d’orienter les essais de plateformes 
technologiques vers les scénarios promet-
teurs.    

* le projet associe le bureau d’études Solagro.
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Les micropolluants mis à jour
Considérés aujourd’hui comme un enjeu fort de santé publique et de qualité des milieux 
aquatiques, ils nécessitent des solutions et des comportements innovants.

Jean-Pierre rebillard - agence de l’eau adour-garonne

I l faut mieux connaître ces micropolluants issus de sources variées 
(résidus de médicaments, de cosmétiques, de désinfectants, de 

produits domestiques, de revêtements urbains). Les innovations doi-
vent aussi permettre de réduire leur impact sur les milieux et les 
ressources aquatiques. Trois des treize démarches retenues dans 
l’appel à projets national (voir revue n° 137) mobilisent des collecti-
vités du bassin et leurs partenaires privés ou publics sur la période 
2014 – 2018. Les innovations vont des changements de pratiques aux 
solutions techniques (gestion des eaux pluviales, méthodes de diag-
nostic des pollutions…), intégrant la notion de coût /efficacité.

REMPAR 
(Réseau Micropolluants du Bassin d’Arcachon)
Jean-Philippe Besse et Sabine Jeandenand - Syndicat Intercommunal 
du Bassin d’Arcachon (SIBA)

Animé par le (SIBA) et rassemblant scientifiques et gestionnaires, ce 
réseau coordonne ses efforts autour de la cartographie des micro-
polluants, la mesure de leurs impacts, et l’évaluation de solutions de 
traitement efficaces. REMPAR a également pour vocation de créer du 
lien entre les différents acteurs du territoire ; il s’agit notamment de 
sensibiliser les habitants sur l’impact de nos modes de vie sur la 

qualité des eaux, de manière à ce que chacun s’approprie cette pro-
blématique et devienne acteur de la lutte contre les micropolluants. 
Parmi les actions déjà mises en œuvre, des supports de communi-
cation et de vulgarisation pour informer des avancées du projet et 
garder le lien avec les acteurs du territoire ; un atelier technique 
autour des résidus médicamenteux rassemblant élus, professionnels 
de santé et scientifiques, un outil de médiation scientifique ludique 
(réalité virtuelle « SIBA en 360° ») où le spectateur, immergé dans 
des paysages emblématiques du Bassin, accède à des informations 
sur la qualité de l’eau et la lutte contre les micropolluants.

REGARD (RÉduction et Gestion des micropolluAnts 
sur la métRopole borDelaise)
Mélodie Chambolle et Marion-Justine Capdeville 
(LyRE - Lyonnaise Recherche - Suez)

Ce projet pluridisciplinaire, porté par Bordeaux Métropole et coor-
donné par le LyRE, s’appuie sur neuf partenaires pour réaliser un 
diagnostic intégré de la pollution des eaux urbaines (réseau d’assai-
nissement et milieu naturel) et proposer des solutions de réduction 
adaptées. Le diagnostic consiste à caractériser chimiquement et 
biologiquement les pollutions, à comprendre les sources et les usa-
ges, et à identifier des leviers de réduction. Quatre sources de 

pollution sont étudiées : eaux pluviales, eaux usées d’origine indus-
trielle, hospitalière, domestique. Cette dernière fait l’objet de 
nombreuses innovations : 1) caractérisation de la pollution au plus 
près des rejets d’eaux usées des habitations (sur les 124 molécules 
recherchées, les résidus de médicaments représentent plus de 80 % 
de la contamination) ; 2) association des habitants via un « Living 
Lab » (jeu et quizz participatifs) et une enquête en ligne ; 3) associa-
tion de familles volontaires « Familles EAU défi » avec une application 
numérique dédiée (suivi des produits utilisés, des changements de 
pratiques...).

SMS (Séparation des Micropolluants à la Source)
SIVOM SAGe

Coordonné par le SIVOM SAGe et la commune de Portet-sur-Garonne, 
SMS associe trois laboratoires de recherche et quatre PME locales. 
Il vise à évaluer une filière innovante d’élimination des micro-
polluants présents dans les eaux usées. Les urines concentrent de 
nombreux micropolluants (résidus médicamenteux notamment) 
que l’on retrouve dans l’environnement. Le projet développe un 
nouveau système de toilettes permettant de séparer les urines à 
la source, teste des traitements adaptés des urines d’une part 

(précipitation / filtration / ozonation), et des autres eaux d’autre 
part (bioréacteur à membrane et digestion anaérobie). Des tests 
écotoxicologiques contrôlent la réduction de l’impact des rejets sur 
les milieux naturels. Une plateforme de démonstration éprouve 
l’intérêt technico-économique de cette filière, afin de sensibiliser 
les professionnels de la gestion de l’eau, ainsi que les élus. Pour 
communiquer plus largement, une vidéo et des questionnaires sont 
disponibles. Des journées sont organisées pour présenter ces toi-
lettes et la filière SMS.   

dossier EAU ET INNOVATION : SOURCES DE SOLUTIONS POUR DEMAIN
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Gestion quantitative : relever le défi 
de prélever moins d’eau et garder le 
potentiel économique agricole
Semer plus tôt dans la saison des variétés plus précoces est une voie agronomique d’avenir.

ProPos recueillis auPrès de Marie estienne et françoise goulard- agence de l’eau adour-garonne

U ne étude est en cours sur le renforce-
ment des actions d’économies d’eau en 

agriculture. L’Agence a enquêté auprès 
d’agriculteurs qui ont modifié leurs pratiques 
afin de réduire l’impact d’un stress hydrique 
sur le rendement et les prélèvements en eau.

Une sélection variétale axée sur 
la tolérance à la sécheresse …
Le changement climatique se traduit pour les 
territoires du bassin par une augmentation 
des températures, une plus grande éva-
potranspiration, une distribution plus 
aléatoire des pluies et un risque accru de 
sécheresse. Les efforts de la recherche sont 
importants pour améliorer la tolérance à la 
sécheresse des plantes cultivées, notam-
ment du maïs, dans le Sud-ouest.
Le maïs est important pour le Sud-Ouest, car 
à la base des productions de volailles et de 
palmipèdes, ainsi que des filières amidon et 
éthanol. Par rapport à d’autres espèces, il 
produit beaucoup de matières sèches en 
consommant peu d’eau, mais à une période 
où la disponibilité de la ressource est 
limitée. 
Face à une situation de déficit hydrique ou 
de sécheresse, les plantes sont naturelle-
ment confrontées à un dilemme car limiter 
« la transpiration » (les pertes d’eau) limite 
la photosynthèse (donc la croissance et la 
production). Selon les chercheurs de l’INRA, 
la tolérance à la sécheresse peut être vue 
comme une optimisation de la photosyn-
thèse, de la croissance et du développement 
des plantes pour maximiser la production de 
biomasse avec une quantité d’eau donnée.

Progresser dans la connaissance 
du fonctionnement des plantes 
et s’inspirer de la nature …
Certaines plantes ont une photosynthèse 

plus efficace que d’autres : c’est le cas du 
maïs ou du sorgho comparativement au blé 
ou au colza par exemple. Considéré plus tolé-
rant à la sécheresse que le maïs, le sorgho 
sait en particulier rester vert en fin de cycle, 
continuant à prélever de l’azote, même en sol 
sec. D’autres plantes développent de lon-
gues racines pour puiser l’eau en profondeur 
dans le sol ; celles de la luzerne par exemple 
peuvent atteindre 5m. La stratégie d’esquive 
est quant à elle très développée par les 
plantes méditerranéennes : réduire la durée 
de cycle végétatif, flétrir et dessécher avant 
l’épisode de sécheresse.
Sur ces bases, les sélectionneurs travaillent 
sur la tolérance variétale à la sécheresse 
pour améliorer la performance des plantes 
en cas de stress hydrique (limitation de la 
transpiration, augmentation du système raci-
naire…). L’innovation permet la mise sur le 
marché de variétés qui valorisent mieux l’eau 
disponible. C’est bénéfique pour l’agriculteur 

qui assure son rendement sans craindre les 
restrictions d’irrigation, notamment aux 
moments clés de la floraison ou du remplis-
sage des grains, mais aussi pour les milieux 
aquatiques et pour les autres usagers, 
puisque cela limite la consommation d’eau 
en été.

Des expérimentations aux 
champs menées sur le bassin …
Elles permettent la mise en œuvre de pra-
tiques agronomiques nouvelles associant 
choix variétal, date de semis et volume d’eau 
d’irrigation escompté. Selon le potentiel de 
la parcelle, les résultats montrent qu’il est 
possible :
- de maintenir les rendements ;
- d’économiser au moins 20% d’eau ;
- d’améliorer d’autres performances environ-
nementales (baisses signif icatives des 
consommations d’énergie et des émissions 
de gaz à effet de serre, du fait d’une récolte 
naturellement plus sèche) ;
- d’augmenter les résultats économiques, par 
une réduction de charges et de meilleures 
opportunités de marché (bonne qualité ali-
mentaire et prix élevé en période où l’offre 
est peu abondante).
Des marges de progrès génétiques existent 
encore même s’il est illusoire de parler de 
résistance à la sécheresse tant l’eau est 
vitale pour le monde végétal. L’effort doit 
aussi porter dès à présent vers le conseil à 
l’agriculteur afin qu’il choisisse la solution 
variétale la mieux adaptée permettant, pour 
chaque contexte territorial, d’assurer un 
résultat économique et de gagner en perfor-
mance environnementale.   
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L’innovation se structure en agriculture
Les enjeux d’une agriculture performante préservant l’eau sont notamment la préservation des 
sols et la diversification des cultures qu’il faut valoriser par de nouvelles filières. Le développement 
de solutions « terrain » passe par les réseaux d’acteurs opérationnels.

ProPos recueillis auPrès de laurent réné – agence de l’eau adour-garonne

■ Rotations agricoles avec objectif « 4 pour 1000  »*, 
association d’agriculteurs et chambre d’agriculture de l’Ariège
À l’origine de ce projet, des céréaliers de la plaine et des coteaux 
qui ont des sols pauvres en matière organique et cherchent à diver-
sifier leurs rotations ; et des éleveurs du piémont et de la montagne 
qui ont des besoins en fourrages, aliments, litière. Ces deux grou-
pes d’agriculteurs sont représentés par deux GIEE. Pour les 
céréaliers, le but recherché est d’améliorer la fertilité des sols, pre-
mier outil de production, en activant deux leviers : l’allongement et 
la diversification des rotations, et les apports d’amendements 
organiques. Pour les éleveurs, c’est une opportunité pour valoriser 
des sous-produits, des produits bois et pour s’approvisionner en 
alimentation animale locale. Des rotations vont être testées quatre 
ans (sur 13 sites pilotes pour le département) en travaillant sur les 
complémentarités avec les éleveurs, les filières, les débouchés pour 
les cultures introduites, et sur les amendements organiques, ensui-
vant les indicateurs carbone et matières organiques dans les sols. 
Pour assurer une efficacité de long terme et des rendements opé-
rationnels, les chercheurs de plusieurs disciplines aident à définir 
des solutions de rotations répondant à la fois à l’objectif 4‰ et 
garantissant des progrès dans la fertilité des sols. Le partenariat 

associe des agriculteurs moteurs, la chambre d’agriculture de 
l’Ariège animant la démarche d’innovation, un laboratoire de l’INRA 
de Toulouse spécialisé en agroécologie, et deux instituts techni-
ques (Terres Inovia et Arvalis).

>> Coût global : 340 000 € – aide Agence : 130 000 €

* L’objectif 4‰ de la COP 21 vise à améliorer le stockage de matière orga-
nique dans les sols de 4 pour 1000 par an, ce qui théoriquement permet de 
compenser l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre de la planète.

L ’agriculture, activité économique de pre-
mier plan en Adour-Garonne, représente 

plus de 230  000  emplois et un chiffre d’af-
faires annuel de 11 milliards d’euros. Elle 
occupe la moitié du territoire (5,3 millions d’ha 
de SAU) et l’irrigation est très présente avec 
plus de 530 000 ha irrigués.

Un enjeu prioritaire 
pour l’Agence
Cependant, près de 40 % des masses d’eau 
« rivières  » subissent une pression significa-
tive aux nitrates et 35 % aux phytosanitaires. 
Sur le plan quantitatif, la gestion équilibrée de 
la ressource en eau représente un enjeu majeur 
pour le bassin qui connaît souvent des étiages 
sévères. La reconquête de la qualité de l’eau et 
des milieux dépend donc de l’amélioration 
des pratiques agricoles. Les enveloppes finan-
cières allouées au monde agricole ont été 

augmentées pour le 10e programme (2013-2018). 
118 M€ sont prévus pour la lutte contre les 
pollutions agricoles, et autant pour la ges-
tion quantitative.

De nouvelles voies soutenues
L’agroécologie et l’innovation montrent des 
voies particulièrement intéressantes pour 
envisager ce nouvel équilibre à trouver. De 
nombreux exemples d’agriculteurs, de coo-
pératives ou d’autres acteurs du bassin 
démontrent que protéger l’eau et l’environne-
ment es t possible ,  tout en étant 
économiquement viable. L’agence de l’eau 
soutient ces démarches d’innovation tant 
auprès des agriculteurs et leurs réseaux 
(Agr’eau, Agrod’oc ou OSAE*), que des 
lycées agricoles, des instituts, des chambres 
d’agriculture, les Groupements d’intérêt éco-
nomique et environnemental (GIEE) ou des 

coopératives qui construisent de nouveaux 
modèles de fonctionnement et mettent en 
place des filières. L’Agence contribue fortement 
à l’ensemble des appels à projets régionaux 
portés par les Régions ou l’État, pour que tous 
les secteurs agricoles innovent, de l’amont à 
l’aval de la filière. Enfin, elle a demandé de 
construire le projet de recherche appliquée 
BAG’AGES** sur 5 ans pour évaluer l’impact sur 
l’eau et les milieux aquatiques de ces nouveaux 
modèles. Piloté par l’INRA, BAG’AGES regroupe 
une vingtaine de laboratoires, d’instituts tech-
niques et d’acteurs agricoles.    

* Agr’eau (programme partenarial sur le bassin 
Adour-Garonne, piloté par l’association française 
d’agroforesterie) ; Agrod’oc (coopérative agricole 
du Gers) ; OSAE (pour Osez l’agroécologie). 
** Bassin Adour-Garonne : quelles performances 
des pratiques AGroécologiquES ?

dossier EAU ET INNOVATION : SOURCES DE SOLUTIONS POUR DEMAIN
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■ Méthode innovante de reconception 
des systèmes viticoles pour la 
conservation de la qualité des sols et la 
réduction des intrants (Gascogn’Innov)
Laure Gontier, Institut Français de la Vigne et 
du Vin, Pôle Sud-Ouest
Le précédent projet « AgrInnov » a permis de 

valider un outil d’évaluation de la biodiversité et du fonctionnement 
biologique des sols : un tableau d’indicateurs très complet. Pour 
favoriser son développement, le projet Gascogn’Innnov a été élaboré 
avec 15 viticulteurs du Gers ayant participé à AgrInnov, dans l’optique 
de progresser dans la méthode d’utilisation des indicateurs et d’ajus-
tement de pratiques qui peuvent en découler, et d’évaluer la 
plus-value par rapport à l’existant pour de vraies parcelles viticoles 
des Côtes de Gascogne. Les domaines viticoles y sont de taille 
variable, et cette indication géographique contrôlée recouvre à la 
fois des enjeux de forts rendements et de maintien des niveaux aro-
matiques spécifiques liés aux cépages (vins blancs de type Tariquet). 
Les indicateurs suivis concernent différents types de micro-organismes 
(dégradation de la matière organique, structuration des sols, fonc-
tionnement, biodiversité) et les résultats agronomiques. Certaines 
analyses sont déjà couramment menées par les viticulteurs et des 
laboratoires, d’autres relèvent encore de la recherche fondamentale. 
Le lien est assuré par l’observatoire français des sols. Les résultats 
des indicateurs relevés la première année sur une parcelle de chaque 

exploitation vont être débattus entre partenaires, pour identifier des 
pistes d’amélioration, ensuite testées pendant trois ans. De nouvelles 
analyses des sols seront alors menées. L’optique, à terme, est de 
pouvoir intégrer ces connaissances et ces nouveaux outils dans le 
conseil agricole. La qualité de l’eau sera améliorée de manière indi-
recte, en évitant les ruissellements et l’érosion grâce à l’amélioration 
de la structure du sol, et en améliorant la dégradation des polluants 
grâce à la qualité biologique, du fait de l’action plus efficace des 
organismes vivants dans le sol.

>> Coût global : 430 000 € – aide Agence : 160 000 € 

■ Pour une Agriculture de Qualité Totale 
(PAQT), coopérative Qualisol
Philippe Lorenzati, Directeur Adjoint Pôle 
Agro de Qualisol
Pour contribuer à répondre aux probléma-
tiques de ressource en eau et d’érosion des 
sols, la coopérative Qualisol a mené plu-

sieurs projets (voir revue 134 de juin 2016). PAQT vient structurer le 
tout pour porter les évolutions nécessaires à l’ensemble, ainsi que 
des innovations précises comme les technologies connectées. 
L’ambition est forte : à l’échelle du Tarn-et-Garonne, engager un 
grand nombre d’exploitations agricoles dans des pratiques et des 
systèmes productifs, rémunérateurs, économes en ressources 
naturelles, respectueux de l’environnement et socialement respon-
sables. Sur le territoire de la coopérative, un ensemble d’actions et 
de changements de méthodes est défini pour favoriser ce change-
ment. Pour la coopérative elle-même, le pari vise à optimiser 
l’approvisionnement des agriculteurs adhérents : les phytosani-
taires n’étant plus proposés qu’en dernier ressort, au sein d’un 
panel de solutions intéressantes sur le plan productif mais moins 
impactantes pour l’environnement (bio-contrôle, couvert végétal…). 
En soutien, le personnel de Qualisol apporte des conseils nouveaux 
et des accompagnements adaptés aux attentes des agriculteurs et 
des consommateurs. La filière locale de légumineuses est en cours 
de structuration avec l’intégration au sein de la coopérative d’une 

usine de transformation et la constitution d’un marché local de 
collectivités, d’hôpitaux…
Le partenariat associe les agriculteurs et les salariés de la coopéra-
tive, mais aussi des sociologues par exemple, pour comprendre 
l’ampleur des changements professionnels, et adapter le projet ou 
accompagner au mieux les acteurs (formation sur le stockage ou la 
logistique). L’association internationale patrimoniale (AIP) contribue 
à bien intégrer le projet au territoire et à associer les acteurs. Avec 
Arboritech et la plateforme agroécologique d’Auzeville en sus, 80 
acteurs du territoire sont concernés, et un nombre presque équiva-
lent de producteurs.

>> Coût global : 1,757 M€ – aide Agence : 303 610 €
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L’ADN révolutionne l’analyse 
des milieux aquatiques
Les possibilités qu’offre la molécule ADN sont nombreuses pour étudier la biodiversité ; 
le développement des techniques est en plein essor.

ProPos recueillis auPrès de nicolas Poulet - agence française Pour la biodiversité

L es techniques d’analyse ADN ont évolué 
ces dernières années pour répondre aux 

besoins de connaissance et de suivi. On 
parle d’ADN environnemental (ADNe) pour 
l’ADN extrait à partir d’échantillons envi-
ronnementaux (sol, eau, excréments…) sans 
avoir besoin d’y isoler préalablement des 
individus végétaux ou animaux.

Deux techniques d’identification
Il existe en fait deux approches, selon que l’on 
cherche à détecter une ou plusieurs espèces. 
Dans le premier cas (Barcoding), on identifie 
l’ADN de l’espèce ciblée à l’aide de séquences 
génétiques spécifiques à cette espèce. Dans 
le second cas (Metabarcoding*), on s’inté-
resse à un groupe d’espèces comme les 
amphibiens. L’analyse est faite grâce à des 
techniques de séquençage nouvelle généra-
tion et de bioinformatique sur les séquences 
génétiques dites « universelles », spécifiques 
de ce groupe d’espèces. On peut y identifier 
chaque espèce présente – qui se caractérise 
par une séquence d’ADN différente.

Contraintes d’échantillonnage 
et d’analyse
Dans le milieu, l’ADN peut se trouver soit sous 
forme « libre », la molécule étant directement 
en contact avec le milieu extérieur, soit 
contenue dans des cellules libérées par les 
organismes via les excréments ou le mucus. 
On récupère ces cellules ou ces molécules 
en prélevant de l’eau ou du substrat (sédi-
ment, biofilm…). Mais l’ADN est une molécule 
fragile et se retrouve dans le milieu sous 
forme dégradée. Le défi pour les chercheurs 
est de trouver les séquences d’ADN permet-
tant de bien identifier la ou les espèces cibles 
à partir de petits fragments d’ADN.
Le choix de la méthode et de la période 
d’échantillonnage est essentiel.

Il est dicté par la taille du milieu et l’écologie 
de la ou des espèces ciblées. Cela peut aller 
de quelques litres d’eau pour une mare, à des 
volumes bien plus importants, filtrés ensuite. 
La détection est plus efficace pendant les 
périodes où l’espèce est la plus active 
(comme lors de la reproduction).

Questionnements scientifiques
Un ADN identifié indique-t-il forcément la 
présence de l’individu au moment et à l’en-
droit du prélèvement ? Les traces d’ADN 
perdureraient dans l’eau entre 9 et 15 jours, 
et se déplacent avec le courant des cours 
d’eau. Toutefois les tests démontrent que les 
risques de détection alors que l’espèce est 
absente restent limités.

Pour la détection d’espèces, l’ADNe se révèle, 
pour de nombreux cas, efficient (plus effi-
cace et moins coûteux). Mais l’optimisation 
des marqueurs génétiques et des méthodes 

d’échantillonnage fait toujours l’objet de 
recherches et de développements. La 
méthode est opérationnelle pour les inven-
taires de poissons ou d’amphibiens, en eau 
stagnante et courante. En termes de bioindi-
cation, les tests sur les diatomées* sont très 
prometteurs. L’indication sur la présence/
absence de l’espèce est possible. L’estimation 
de la densité, en revanche, n’est pas encore 
fiable. L’ADNe ne peut donc pas, à l’heure 
actuelle, totalement remplacer les méthodes 
d’échantillonnages classiques.    

* voir revue n°136 p.9

Gel utilisé pour analyser l’ADN.
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Opération de dragage des sédiments organisée par le GPMB.

Quand la complexité devient plus claire
L’organisation des nombreuses connaissances pluridisciplinaires (enjeux, pressions, acteurs…)
dans un outil dédié facilite les visions transversales et la hiérarchisation des priorités.

Julien Mas, chef du déParteMent de l’environneMent au grand Port MaritiMe de bordeaux (gPMb) et Jean-Pierre rebillard - agence de l’eau adour-garonne

S itué sur le plus vaste estuaire d’Europe, le 
GPMB - Grand Por t Maritime de 

Bordeaux  - , port d’estuaire, entretient conti-
nuellement un chenal de navigation vital pour 
son activité commerciale (8 à 9 Mt/an de mar-
chandises). Les sédiments accumulés doivent 
être régulièrement dragués pour assurer la 
circulation des navires en toute sécurité. 
En prévision du renouvellement de l’autori-
sation (2018) liée à ces dragages d’entretien, 
le GPMB et le Syndicat Mixte pour le 
Développement de l’Estuaire de la Gironde 
(SMIDDEST) ont lancé la réalisation du Plan de 
Gestion des Sédiments de Dragage (PGSD) de 
l’estuaire. Après la réalisation d’un état des 
lieux partagé, il s’agit de définir les meilleures 
pratiques afin de concilier les dragages d’en-
tretien et la préservation du milieu. Le GPMB a 
souhaité tester ALTER’, démarche innovante, 
pour approfondir l’analyse avec un prisme dif-
férent et aider au choix des actions du PGSD.

ALTER’ appliqué au PGSD
Elle a permis de compiler et de structurer avec 
un seul outil numérique la connaissance pluri-
disciplinaire produite dans le cadre du PGSD. 
Une synthèse sous forme de diagramme repré-
sente l’ensemble des facteurs (économiques, 
sociaux, environnementaux) et l’impact des 
dragages et des immersions des sédiments à 
l’échelle de l’estuaire. Ces impacts et influences 
(ou facteurs de risque) ont ensuite pu être pré-
cisés et hiérarchisés sur trois zones de l’estuaire 
de salinité variable.
ALTER’ offre la possibilité de visualiser les 
effets en cascade et les impacts cumulés des 
pratiques sur l’environnement, de confirmer 
les grandes tendances mises en évidence 
dans les premières étapes du PGSD, d’identi-
fier les facteurs les plus efficients sur lesquels 
agir pour chacune des zones de l’estuaire 
considérées. Elle correspond bien à l’esprit 
dans lequel le PGSD a été établi avec un 

partage entre les différentes parties pre-
nantes des connaissances, des constats et 
de l’importance des effets, pour s’accorder 
sur les mesures à prendre.

Étapes futures
Le PGSD doit être validé en septembre 
2017, puis la demande de renouvellement 
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d’autorisation déposée. Il faudra alors éva-
luer les bénéfices des actions définies dans 
le cadre du PGSD et les faire évoluer le cas 
échant. En effet, la démarche PGSD est ité-
rative et la démarche proposée par Adict 
Solutions permet de générer une boucle de 
progrès permanente.   

■ La démarche innovante ALTER’ (pour Alternative) 
Jérome Depasse, dirigeant de la société Adict Solutions 
La démarche ALTER’ a été proposée au GPMB pour permettre à tous les 
partenaires, au cours d’ateliers participatifs, de s’approprier les connaissances, de 
hiérarchiser les enjeux, de dépasser les divergences et de formuler des consensus 
sur des objectifs communs. Concrètement, il s’agit pour nous de structurer la 
connaissance et l’information pluridisciplinaire pour donner une vision globale 
des problèmes et des enjeux. Cette démarche est également mise en œuvre pour 
l’agence de l’eau Adour-Garonne sur un état écologique de la Garonne et l’impact 
sur les populations de poissons migrateurs.
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Les Régions, partenaires de l’Agence 
pour l’innovation
En Occitanie, comme en Nouvelle-Aquitaine, la Région développe une politique ambitieuse pour 
soutenir l’innovation.

ProPos recueillis auPrès de carole delga, ancienne Ministre, Présidente de Madeeli, Présidente de la région occitanie / Pyrénées-Méditerranée

Comment la Région Occitanie 
soutient-elle l’innovation dans le 
domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques ?

Les « petits et grands cycles de l’eau » sont 
une des 7 priorités de notre Stratégie 
Régionale de l’Innovation. Dans ce cadre, 
nous avons lancé un appel à projets colla-
boratifs Readynov spécifiquement dédié. 
Pour cette 1re édition, la Région soutiendra 
des projets d’envergure, structurant pour 
nos territoires, avec des dépenses allant de 
500 000€ à 1,5 M€. Portés par une dizaine 
d’entreprises et laboratoires d’Occitanie, 
ces projets s’inscrivent dans notre objectif : 
favoriser le transfert de technologies dans 
les PME régionales, afin de conduire à la 
mise sur le marché de produits et services 
innovants. Notre région se distingue juste-
ment par l’excellence et la richesse de ses 
entreprises et laboratoires. À nous d’entraî-
ner tout cet écosystème dans notre 
dynamique régionale, et cela passe par 
l’innovation. Par ailleurs, dès les premières 
Assises Régionales de l’Eau en mai 2016, 
nous avons annoncé le lancement d’une 

démarche régionale prospect ive et 
concertée à ce sujet. En effet, la gestion 
durable de la ressource en eau a été identi-
fiée comme un enjeu majeur du territoire 
régional face aux défis de l’évolution clima-
tique, des besoins d’une population 
croissante, du développement des activités 
économiques, ainsi que de la préservation 
des ressources et des milieux aquatiques. 
L’objectif de cette démarche intitulée  
« H2O 2030 » est d’aboutir début 2018 à une 
stratégie régionale de gestion de l’eau 
durable et solidaire pour contribuer, aux 
côtés des territoires, à sécuriser les besoins 
et garantir à tous une eau de qualité tout en 
préservant les milieux aquatiques. Enfin, le 
partenariat fort de la Région sur un événe-
ment « made in Occitanie » d’envergure 
internationale comme HydroGaïa témoigne 
également de notre engagement aux côtés 
de l’ensemble des acteurs de la filière eau.

Comment l’agence Madeeli 
intervient-elle en appui de cette 
politique ?
Madeeli est mobilisée aux côtés des entre-
prises dans leurs projets de développement 
et d’innovation. Elle accompagne ainsi leur 
présence sur de grands événements, 
comme Pollutec ou HydroGaïa, grâce à des 
stands collectifs, véritables vitrines du 
savoir-faire régional. L’agence organise éga-
lement, avec ses partenaires et pour les 
acteurs de la filière, des journées techni-
ques proposant des conférences sur des 
thématiques variées autour des questions 
de l’innovation, de l’énergie, des métiers et 
des techniques, du traitement des eaux 
usées ou encore de la gestion des déchets… 
Enfin, dans le cadre de la Stratégie Régionale 
de l’Innovation, Madeeli anime la théma-
tique « petit et grand cycle de l’eau ».

Quelles sont les actions et 
thématiques communes à 
explorer dans le futur pour 
l’innovation dans le domaine de 
l’eau ?
La thématique « Villes et territoires 
intelligents pour l’eau » fait partie des 
actions à explorer pour le futur. L’agence 
de l’eau Adour-Garonne a d’ailleurs lancé 
un appel à projets ouvert jusqu’au 
15 novembre 2017 pour sélectionner les 
projets les plus innovants et les plus 
ambitieux sur le plan environnemental, 
territorial et sociétal. La réutilisation des 
eaux usées, le système d’assainissement 
non collectif, ainsi que les thématiques 
inscrites dans l’appel à projets Readynov 
sont également à étudier.        
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■ ADI - Nouvelle Aquitaine : Agence 
de Développement et d’Innovation 

Comme Madeeli, ADI est une agence 
visant à accompagner les entreprises 
régionales dans leurs démarches de 
développement et d’innovation en 
Région Nouvelle-Aquitaine. 
L’accompagnement des entreprises pour 
l’innovation consiste à favoriser la mise 
en réseau des entreprises, les rencontres 
avec des laboratoires de R&D pour le 
montage de projets collaboratifs inno-
vants, l’interface avec les financeurs et 
l’accompagnement jusqu’au f inance-
ment du projet. Toutes les PME et 
entreprises de taille intermédiaire (ETI) 
implantées en région Nouvelle-Aquitaine 
sont potentiellement concernées.

Plus d’information : www.adi-na.fr

dossier EAU ET INNOVATION : SOURCES DE SOLUTIONS POUR DEMAIN
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Épuration en montagne : 
les roseaux résistent
Neige et gel en hiver limitent-ils les solutions techniques pour les communes d’altitude ? 
Une étude inter-agences vient de lever le doute : les stations d’épuration à filtres plantés de roseaux 
sont une option tenable et performante.

ProPos recueillis auPrès de Pascal Molle et stéPhanie Prost-boucle – irstea*

L
es systèmes d’épura-
tion des eaux usées 
domestiques par filtres 
plantés de roseaux sont 
largement implantés en 
Adour-Garonne. Leurs 

intérêts sont déjà bien établis, 
notamment pour l’exploitant avec 
un cycle de gestion des boues 
assez long (une dizaine d’années), 
ce qui intéresse les petites collecti-
vités. Mais pour les communes de 
montagne connaissant de longues 
périodes de températures basses 
ou de gel, n’y a-t-il pas des risques 
à choisir cette solution : dégra-
dation du système ou moindre 
performance épuratoire ?

Étude en altitude
L e s  a g e n c e s  d e  l ’ e a u 
Adour-Garonne, Loire-Bretagne et 
Rhône-Méditerranée-Corse ont 
demandé une étude à Irstea. Le 
suivi mené par Irstea Lyon depuis 

2013 avec l’appui des SATESE** 
des départements concernés est 
tout à fait rassurant. Le fonc-
tionnement et les performances 
par grand froid ont pu être analy-
sés comparativement à un 
fonctionnement plus classique 
dans un cadre méthodologique 
satisfaisant : sur une dizaine de 
stations jusqu’à 1500 m d’altitude, 
pendant plusieurs hivers. Un des 
systèmes a même connu des tem-
pératures à - 19°, et des périodes 
de gel consécutif pendant 10 jours.

Fonctionnement et 
performances 
maintenues en hiver
Même dans ces conditions, les 
chercheurs n’ont pas observé de 
limite au fonctionnement du 
système, ce qui conf irme sa 
robustesse. La neige et les 
dépôts de boues garantissent 

une isolation suffisante. Les per-
formances restent stables en 
hiver, y compris pour un para-
mètre identifié comme sensible à 
une température inférieure à 12° 
(la nitrification, ou transformation 
de l’azote ammoniacal en nitrate).

Recommandations aux 
concepteurs et maîtres 
d’ouvrage
La conception et l’aménagement 
de telles stations peuvent toute-
fois être améliorés pour limiter 
l’impact du froid sur l’ouvrage et 
son fonctionnement. Il s’agit 
logiquement de protéger au 
mieux les parties les plus sensi-
bles au gel. Par exemple, le 
premier équipement du système, 
le dégrilleur, permettant de filtrer 
les déchets solides avant l’arrivée 
des eaux brutes au niveau des 
filtres plantés, peut être protégé 

du froid par un bâtiment sommaire 
de type cabane. Cette précaution 
simple permet d’éviter le gel à ce 
niveau, et facilite par ailleurs le 
travail d’entretien du dégrilleur. Le 
cycle d’alternance classique 
entre période d’alimentation et de 
repos doit aussi être maintenu en 
période hivernale. Il a été démon-
tré qu’il contribue à éviter le gel 
des filtres.
Pour Irstea, le fonctionnement 
des filtres plantés de roseaux en 
contexte climatique extrême reste 
une thématique sous surveillance : 
collaborations à des projets 
étrangers (Moldavie, Québec) ou 
de refuges de montagne au-delà 
de 2000 m sous nos latitudes.  

* Institut national de recherche en 
sciences et technologies pour l’envi-
ronnement et l’agriculture  
** Service d’Assistance Technique à 
l’exploitation des Stations d’Épuration

expertise

Exemple de système et de fonctionnement de station d’épuration à filtre planté de roseaux à écoulement vertical.
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On phosphore sur 
l’entretien des barrages
Les sédiments qui s’accumulent au fond des lacs ont transporté avec eux des contaminants de 
l’environnement venant de l’ensemble du bassin-versant, comme des éléments métalliques ou 
du phosphore. Ces accumulations peuvent impacter la qualité de l’eau et les milieux lors des 
chasses ou vidanges réalisées par les gestionnaires de barrages. L’université de Limoges et EDF se 
mobilisent pour trouver des solutions limitant les effets néfastes sur l’environnement.

ProPos recueillis auPrès de stePhen Midgley - laboratoire grese, université de liMoges.

L
es problèmes de pollu-
tion, d’eutrophisation 
ou d’un état des eaux 
dégradé ne viennent 
pas directement de la 
r e t e n u e ,  m a i s  d u 

compor tement de ces molé-
cules transportées, accumulées, 
puis remises en mouvement. 
EDF f inance une exper t ise 
publique pour ajuster au mieux 
sa gestion alors que l’entreprise 
doit produire davantage d’élec-
t r ic i té  renou ve lable  dans 
l’avenir, tout en maintenant des 
condi t ions f avor ables au x 
autres usages ou besoins écolo-
giques (qualité et quantité 
d’eau).

Un projet public-privé
La Chaire* d’Excellence Grandes 
Retenues Qualité des Eaux a été 
créée au sein du laboratoire 
GRESE de l’Université de Limoges 
en 2012 af in de renforcer la 
recherche sur les sujets sen-
sibles pour les gestionnaires que 
sont la libération et la remobili-
sat ion des métau x ou du 
phosphore lors de la gestion des 
sédiments des barrages. Elle vise 
à étudier précisément les évolu-
t i o n s  d e s  a c c u m u l a t i o n s 
sédimentaires dont l’état écolo-
gique du milieu va dépendre et 
proposer des solut ions de 

gestion pour EDF, mais aussi à 
l’échelle de l’ensemble du bas-
sin-versant concerné. La zone de 
travail a été ciblée sur le fleuve 
Dordogne et le bassin de la 
Vienne. Le comité scientif ique 
associe les agences de l’eau 
Loire-Bretagne et  Adour-Garonne, 
ainsi que les EPTB.

Une première thèse 
soutenue en 2016
Franck Fremion a étudié la dyna-
mique des flux sédimentaires et 
des éléments métalliques en lien 
avec l’exploitation courante et 
exceptionnelle du barrage à 
Vaussaire. Par exemple, com-
ment une vidange des sédiments 
pour rétablir la continuité des 
sédiments peut-elle être effec-
tuée en assurant la capacité de 
stockage de l ’eau dans la 
retenue ?

Trois thèses en cours
Elles répondent à des besoins 
d’expertises opérationnelles :
•  réactivité des sédiments vis-à-

vis du phosphore présent dans 
les milieux (sous forme dis-
soute et particulaire) ;

•  mécanismes de remobilisation 
d’éléments métalliques : conta-
mination spatiale et temporelle, 
stabilité et mobilité au cours de 
l ’accumulat ion e t  de  la 
remobilisation ;

•  les matières organiques dans 
une retenue, leur impact envi-
ronnemental en tant que 
propriété des sédiments (y 
compris au regard des gaz à 
effet de serre), la gestion des 
chasses.

Dialogue 
entre gestionnaires
La chaire d’excellence facilite le 
dialogue entre partenaires sur 
ces sujets complexes. Ils suivent 
les travaux et débattent lors des 
comités scientif iques ou des 
journées techniques. En avril der-
nier, il a été question du rôle des 
petites centrales hydroélec-
triques dans le bassin-versant, 
sujet important pour les agences 
de l’eau et les établissements 
publics territoriaux de bassin.  

* Poste permettant à un expert de 
développer ses recherches. Voir 
www. fondation.unilim.fr/chaire-
grqe/
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Truyère cantalienne :
projet territorial prometteur 
pour les affluents
Préserver les milieux remarquables marqueurs d’une identité locale 
est essentiel pour l’économie, et permet de s’organiser au mieux 
pour la prise de compétence GEMAPI*.

JérôMe salaün-lacoste et guillauMe lechat – agence de l’eau adour-garonne

L
e grand bassin de la 
Truyère était, jusqu’à 
cette volonté des élus de 
Saint-Flour Communauté, 
orphelin de structure 
compétente en gestion 

des milieux aquatiques.

Un outil 
de gestion adapté
Ce territoire en rive droite de la 
Truyère couvre plusieurs enjeux 
fédérateurs d’un projet de territoire 
pluri-thématique : élevage de 
moyenne montagne et transforma-
tion agro-alimentaire, biodiversité 
remarquable, zones humides, 
continuité écologique. Le contrat 
territorial permet de fixer les priori-
tés sur les zones à enjeu DCE avec, 
d’une part, la reconquête de l’Ander 
sur tout son axe, impacté par les 
activités agroalimentaires et d’éle-
vage et, d’autre part, la préservation 
des masses d’eau en très bon état.

Des moyens 
et une concertation 
volontaristes
Les élus, sensibles aux enjeux à 
relever, se sont appropriés la 
démarche. Actée fin 2015, elle a pu 
rapidement prendre forme grâce 
au recrutement de personnes qua-
lifiées (animatrice et technicienne). 
L’appropriation passe aussi par la 
concertation. L’équipe projet et les 
p a r t e n a i r e s  m o b i l i s e n t 

régulièrement les élus et riverains 
(réunions techniques ou publi-
ques...) pour débattre des objectifs 
du futur contrat. Ces réunions ont 
permis d’appréhender les deman-
des locales (entretien de ripisylve, 
protection de berges, zones humi-
des, assainissement), de faire 
connaître la réglementation, et de 
proposer les actions envisageables 
dans la démarche territoriale, en 
cohérence avec l’objectif collectif 
de reconquête des masses d’eau.

Un planning 
d’élaboration maîtrisé
Les diagnostics du cours d’eau 
sont menés sur une année et demi, 
de manière opérationnelle. Le pro-
gramme d’actions s’annonce bien : 
appuyé sur une concertation de 
qualité, il va être élaboré en 
commissions thématiques courant 
2017. Il pourra intégrer les modali-
tés du 11e programme de l’Agence 
en cours d’élaboration. Des opéra-
tions concrètes ont été engagées 
en 2016 : l’effacement d’un seuil et 
de trois buses sans usage dans le 
cadre de l ’appel à projets 
Continuité écologique, et un projet 
ambitieux de restauration de cor-
ridors écologiques (par des 
plantations, restauration de murets 
et mares) dans le cadre de l’appel 
à initiatives Biodiversité.   

* Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations.
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Question à  
Pierre Jarlier

■ Quels bénéfices cette démarche 
apportera-t-elle à votre territoire ?

La mise en place de ce contrat sur la 
Truyère traduit la volonté partagée des 
élus d’améliorer la connaissance des 

milieux aquatiques, afin de mieux les protéger et les valoriser. 
L’assainissement, la préservation de la biodiversité, la qualité de l’eau 
et la valorisation économique de ce bassin-versant sont au cœur de 
ce projet. En menant un tel travail, Saint-Flour Communauté investit 
aussi un espace naturel remarquable du territoire, devenu un site tou-
ristique majeur avec des sites comme le viaduc de Garabit, le château 
d’Alleuze ou les lacs de Garabit-Grandval, Lanau et Sarrans…

Pierre Jarlier est 
président de Saint Flour 
Communauté 

Le contrat territorial concerne 850 km2 du bassin de la Truyère.

acteurs de l’eau
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Le dialogue 
environnemental 
modernisé et simplifié

Issu de la loi d’août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité 
des chances économiques, un 
décret concernant la 
participation du public à 
l’élaboration des décisions 
publiques ayant un impact sur 
l’environnement a été publié en 
avril 2017. Il vise la simplification 
des procédures, la transparence 
du processus d’élaboration des 
projets, et l’effectivité de la 
concertation. Deux phases sont 
distinguées :
1/ La consultation sur les avants 
projets, plans, et programmes 
d’envergure nationale ou 
régionale, qui doivent saisir la 
Commission Nationale du Débat 
Public (CNDP) ;
2/ Les procédures de 
concertation en aval, notamment 
l’organisation de l’enquête 
publique.
Les nouveautés portent surtout 
sur le premier point :
– Les missions de la CNDP 
évoluent quelque peu ;
– Une déclaration d’intention est 
prévue pour les projets publics 
dépassant 10 millions d’euros 
(ainsi que pour les projets privés 
bénéficiant de subventions 
publiques atteignant ce 
montant). Un nouveau « droit 
d’initiative citoyenne » est créé 
pour permettre alors aux 
citoyens concernés 
d’éventuellement saisir la CNDP 
sur l’opportunité d’un débat.

L’eau, enjeu majeur 
partagé par les Régions
Les Régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie concertent sur l’eau pour 
préciser leur stratégie régionale à l’échelle de leurs nouveaux territoires.

christoPhe Jutand et Patrick flour - agence de l’eau adour-garonne

A vec les nouvelles régions, 
les deux collectivités ont 

saisi l’opportunité de revisiter leur 
politique en matière de gestion de 
la ressource en eau pour assurer 
une cohérence sur les nouveaux 
périmètres, tout en respectant 
les particularités des territoires.
Ces stratégies alimenteront le 
volet « eau » des Schémas 
Régionaux d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Ega-
lité des Territoires (SRADDET) en 
cours de réalisation.

En Nouvelle-Aquitaine

En avril 2017, lors de la conférence 
scientif ique sur les enjeux de 
l’eau, le président Alain Rousset a 
lancé la concertation sur l’eau, en 
lien avec la définition de la nou-
velle politique régionale. La 
démarche se veut transversale et 
pluridisciplinaire intégrant les 
questions de production d’eau 
potable, de biodiversité et de 
milieux aquatiques (zones humi-
des, poissons migrateurs), de 
qualité (pollutions agricoles, 
micropolluants d’origines urbaines), 
d’usages économiques et de loi-
sirs. Les spécificités régionales 
ont été rappelées (littoral, grandes 
nappes souterraines, têtes de 
bassin-versant…). Alain Rousset a 
mis en garde contre l’impact du 

changement climatique sur la res-
source en eau et ses usages : des 
sols plus secs et plus longtemps, 
une élévation du niveau de la mer, 
des débits de cours d’eau réduits 
de 40 %, alors que les besoins en 
eau vont aller croissants. Des 
sujets en lien étroit avec les priori-
tés du Schéma Direc teur 
d’Aménagement et de Gestion de 
l’Eau (SDAGE) Adour-Garonne.
Des ateliers ont permis à de nom-
breux acteurs de partager l’état 
des lieux, de travailler sur la hiérar-
chisation des enjeux, et d’identifier 
des priorités, des orientations et 
des attentes au regard des compé-
tences de la Région. Quatre 
thématiques en lien avec l’eau ont 
été abordées : aménagement du 
territoire, préservation et restau-
ration de la ressource en eau, 
développement économique, 
recherche-développement et 
innovation.
La Région a maintenant la charge de 
restituer la synthèse de ces travaux 
à l’automne, avant d’envisager la 
finalisation de sa politique de l’eau.

En Occitanie, H2O 2030

Lors des assises régionales de 
l’eau organisées en mai 2016 à 
Mont pel l ie r,  la  pré s idente 
Carole Delga a lancé la démarche 

prospective et concertée « H2O 
2030 » : stratégie régionale pour 
une gestion durable de la res-
source en eau. Cette démarche 
doit préciser les enjeux auxquels 
le territoire régional devrait être 
confronté en 2030 et les réponses 
que la Région pourrait apporter 
pour contribuer à  sécuriser les 
besoins en eau des territoires ; 
garantir à tous une ressource de 
qualité ; préserver les écosystèmes 
aquatiques, continentaux et litto-
raux. À ce stade, l’état des lieux a 
été partagé par l’ensemble des par-
tenaires dont l’agence de l’eau 
Adour- Garonne. Par mi les 
enseignements :
– une forte dynamique de popula-
tion (+ 60 000 habitants par an),
– le poids important de l’éco-
nomie touristique (14 milliards/
an) et des activités agricoles (6,8 
milliards/an),
– des caractéristiques différentes 
pour les deux « anciennes » régions 
(grands fleuves coulant jusqu’à 
l’Atlantique versus petits fleuves 
côtiers de Méditerranée),
– des déséquilibres quantitatifs 
appelés à s’aggraver avec le dérè-
glement climatique attendu dans 
les prochaines décennies.
Suite à la présentation publique 
du diagnostic en mai 2017, des 
ateliers territoriaux sont prévus. 
La Région travaillera en concerta-
tion à la définition de plusieurs 
scénarios d’intervention permet-
tant de gérer durablement des 
situations très différenciées. 
L’agence de l’eau contribue à ces 

réflexions régionales afin d’assurer 
la cohérence de la politique de 
l’eau. Le comité de bassin définit 
les grandes orientations de cette 
politique à cette échelle à travers 
le SDAGE, et donnera l’année 
prochaine son avis sur le 11e pro-
gramme d’intervention pour la 
période 2019-2024.   

En2mots
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Le Programme d’Investissements 
d’Avenir «  Démonstrateurs de la 

transition écologique et énergé-
tique  » destiné à relancer l’économie 
en finançant des projets structu-
rants pour l’avenir de la France, a 
retenu le thème des « Sites pilotes 
pour la reconquête de la biodiversité 
» pour son 4ème volet d’action.

Lancé à l’automne dernier par 
Ségolène Royal, l’Agence fran-
çaise pour la Biodiversité et 
l’ADEME, cet appel à projets pour 
l’eau et la biodiversité s’inscrit 
dans la continuité des précé-
dentes éditions qui ont permis de 
soutenir 49 projets, avec une 
enveloppe de 8.7 millions d’euros 
d’aides de l’Etat.

Doté d’une enveloppe de 15 mil-
lions d’euros, cet appel à projets 
a pour finalité de contribuer au 

cofinancement de projets territo-
riaux, en faveur de la préservation 
ou la  re s t aur at ion de la 
biodiversité. 

3 projets sur le bassin
Sur les 14 projets retenus parmi 56 
dossiers déposés, trois concernent 
des collectivités du bassin 
Adour-Garonne.

Le projet BiodiverCité de Bordeaux 
Métropole consiste à mettre en 
place une stratégie de gestion de la 
biodiversité visant à répondre aux 
nombreux enjeux environnemen-
taux du territoire dans le cadre 
d’une politique d’aménagement 
plus durable. Il s’agira, notamment, 
de concilier une urbanisation rai-
sonnée avec le bon état écologique 
du territoire. Cette démarche 
« gagnant-gagnant » passera par la 
définition de trames vertes et 

Investissements d’avenir : 
3 projets retenus en Adour-Garonne
3 collectivités du bassin Adour-Garonne ont été sélectionnées dans le cadre de l’appel à projets 
national « Sites pilotes pour la reconquête de la biodiversité »

bernadette Mauvais - agence de l’eau adour-garonne

bleues fonctionnelles, leur traduc-
tion dans les documents de 
planification, et le partage de cette 
stratégie avec tous les acteurs du 
territoire.

Outil web et satellite au 
service de l’environnement
Le projet BIOCCITANIE 3D mis en 
œuvre par la Région Occitanie, vise 
à créer un outil web 3D collaboratif 

permettant une meilleure intégra-
tion de la biodiversité dans 
l’aménagement du territoire de la 
première région métropolitaine 
française en matière de biodiver-
sité. Dans le contexte du lancement 
de l’élaboration du SRADDET à tra-
vers la démarche « Occitanie 
2040 », ce projet se présente 
comme un outil opérationnel de 
prise en compte des fonctions éco-
logiques du territoire régional.

Le  pro je t  A D N B ( A te l ie r 
Départemental Numérique de la 
Biodiversité) porté par le Conseil 
Départemental de la Dordogne, a 
pour objectif de développer un outil 
numérique d’ingénierie hydraulique 
et environnementale pour assister 
les décideurs des territoires ruraux 
en s’appuyant sur le traitement des 
images satellitaires et les sciences 
participatives. 

Ces trois projets sont en cours de 
contractualisation.      
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Bordeaux. Quais rive gauche.

Bassin versant du Trieux en Dordogne.
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Les créations aquacitoyennes 
sur le devant de la scène
La cérémonie de remise des 7e Trophées de l’eau a été organisée le 23 juin 2017 au Palais de la 
Bourse à Bordeaux. Les lauréats, désignés par le jury à la mi-avril, ont été dignement fêtés : remise des 
trophées, interviews, exposition de leurs œuvres !

ProPos recueillis auPrès d’isabelle Piques – agence de l’eau adour-garonne et roxanne Poirier – o’teMPora

E
n présence de Martin 
Malvy, président du 
comité de bassin 
Adour-Garonne, de 
Guillaume Choisy, 
directeur général de 

l’Agence et d’Alain Rousset, 
président de la Région Nouvelle-
Aquitaine, 25 prix ont été remis 
dans une ambiance festive. Cette 
année, 143 œuvres étaient en lice, 
proposées par des jeunes, des 
amateurs et des professionnels, 
seuls ou en groupe (écoles, 
centres de loisir, associations). 
Plus de 550 participants se sont 
mobilisés sur le thème de 
l’aquacitoyenneté.

Du fond et de la forme 
pour toucher les citoyens
Produire une œuvre autour de 
l’aquacitoyenneté signifie d’abord 
montrer les liens entre l’eau et les 
citoyens, mais surtout sensibiliser 

ces derniers afin qu’ils respectent 
mieux cette ressource essentielle 
à la vie. Ainsi, à la manière d’une 
campagne de communication 
publique, les réalisations devaient 
faire la promotion de la protection 
de l ’eau. C ’était la double 
commande passée aux candi-
dats : du fond et de la forme !
Pour exprimer leur talent, le sujet 
pouvait être traité selon 4 disci-
plines : bande dessinée, affiche, 
vidéo/clip ou article type magazine.

Un jury expérimenté 
et exigeant
Représentants les dif férents 
métiers de la création concernés, 
les membres du jury (qui comp-
tait aussi deux membres du 
comité de bassin) ont tous une 
sensibilité particulière pour l’eau 
et une même volonté de mettre 
leurs compétences au service des 
Trophées. Le jury était présidé 

par Charline Picon, Championne 
Olympique de planche à voile et 
particulièrement investie dans la 
défense de l’eau.
À ces côtés, des illustrateurs et 
dessinateurs comme Laurent 
Noblet, Steven Burke, Bénédicte 
Moret et Renaud Forestié, un spé-
cialiste de l ’ image, Oliv ier 
Desagnat, des journalistes de 
presse tels Christophe Galichon et 
Delphine Russeil, et Laurent 
Philton, réalisateur. I ls ont 
d’abord jugé les œuvres indivi-
duellement, avant de débattre 
ensemble du choix des lauréats 
en avril dernier pour aboutir à la 
sélection de 8 BD, 7 aff iches, 
6 vidéos et 3 articles.
Le jury a apprécié les réalisations 
allant au-delà des constats 

classiques de gaspillage et de 
pollutions et soulignant les consé-
quences des actes quotidiens, 
voire proposant des solutions.

Messages percutants et 
créations singulières
Les créations d’affiches ont été les 
plus nombreuses, suivies des ban-
des dessinées, puis des vidéos. La 
rédaction d’articles, peut-être plus 
compliquée, a connu une plus 
faible participation. Les affiches 
sont variées dans leurs approches 
et leur graphisme, mais un mes-
sage domine : l’eau est symbole de 
vie. Le lauréat catégorie jeunes 
primaires est l’Institut Médico 
Éducatif Saint-Jean Plaisance-du-
Touch avec l’affiche « On veut de 
l’eau propre » qui a marqué le jury 

évènement

BD lauréate catégorie professionnels : Oona Seguin, de Tosse (Landes).

Exposition des œuvres le 23 juin 2017au Palais de la Bourse à Bordeaux.
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par ses couleurs et la mise en 
valeur des usages variés de l’eau.
La palette de styles est plus large 
encore pour les BD. Émile Boulzec, 
14 ans, réalise une œuvre de 
grande qualité graphique avec sa 
BD « Une petite rivière ».
La BD amateur « Miroir d’eau » 
retient aussi l’attention par l’effi-
cacité de son message comparant 
les usages de l’eau au Nord et au 
Sud. Les préjugés volent en éclat 
et on se rend à l’évidence avec 
l’auteur, Magaly Santini : la coopé-
ration s’impose pour préserver 
l’eau de notre planète.
Côté vidéos, les productions sont 
plus abouties que lors des précé-
dents trophées, preuve que ce 
média évolue vite.
Pour l’école d’Esparros : les 

écocitoyens sont symbolisés par 
des chaussures « actives », qui 
retirent les déchets de l’eau. Cette 
création poétique mérite le coup 
d’œil ! Les candidats vidéastes 
amateurs ont également enthou-
siasmé le jury, d’où deux gagnants 
ex aequo maniant humour et 
inventivité : Alexandre Chung avec 
« Aqua ça rime », et Mathilde 
Serreseque pour « Comme des 
poissons dans l’eau ».
Les articles ont fait découvrir des 
approches singulières mêlant 
f iction, poésie et engagement. 
Le texte d’Aurore Tavernier « Ça 
coule de source en romance », 
ainsi que « L’aquapoète » de 
Céline Santran, ont impressionné 
le jury par leur qualité.   

BD lauréate catégorie jeunes collèges : 
Émile Boulzec, Saint-Sulpice-la-Pointe (Tarn). 

Affiche lauréate de la catégorie jeunes primaires de l’Institut Médico 
Éducatif Saint-Jean Plaisance-du-Touch (Haute-Garonne).

Vidéo lauréate ex aequo catégorie amateurs : Alexandre Chung, 
Mérignac (Gironde).

Vidéo lauréate catégorie jeunes primaires : école communale 
d’Esparros (Hautes-Pyrénées).

Visionnez les vidéos primées sur : 
www.youtube.com/c/AgencedeleauAdourGaronne
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L
es échanges interna-
tionaux sur le climat 
continuent avec la 
prépar at ion de la 
2 3 e  c o n f é r e n c e  d e 
l’ONU – COP23 – de 

novembre 2017. Sous la prési-
dence des îles Fidgi (une première 
pour un État insulaire), elle se 
déroulera au siège des Nations 
Unies à Bonn (Allemagne) pour 
des raisons logistiques. 

Conférence sur le climat 
de mai 2017…
Une conférence de préparation a 
eu lieu à Bonn, étape importante 
pour l’application de l’accord de 
Paris avec l’examen des condi-
tions de révision et de suivi des 
contributions des États visant à 
limiter le réchauffement à moins 
de 2°C d’ici la fin de ce siècle. 
Parallèlement, la société civile a 
été mobilisée dans une réunion 
d’experts en vue de préciser les 
dispositions d’adaptation à 
mettre en œuvre pour faire face 
aux impacts des changements 
climatiques (93 % concernent 
l’eau dans les engagements, que 
ce soit pour faire face aux effets 
des sécheresses ou excès d’eau). 
Il faut assurer une cohérence avec 
la mise en œuvre d’autres enga-
gements internationaux portés 
par l’ONU comme les objectifs de 
développement durable (ODD) et 
le Cadre d’action de Sendai pour 
la réduction des risques de 

catastrophe, et travailler sur les 
notions de vulnérabilité et de rési-
lience des systèmes (au niveau 
des écosystèmes, des économies, 
des sociétés et des territoires). 
Un cadre de référence commun 
est aussi nécessaire pour définir 
des plans nationaux d’adaptation, 
des programmes d’actions et des 
mécanismes d’accès simples et 
transparents aux financements 
internationaux. 

… avant la COP23 de 
novembre 2017
Les enjeux de cette COP23 pour-
raient sembler techniques, l’accord 
de Paris étant dernière nous, et la 
révision des engagements prévue 
seulement pour la COP24 en 2018. 
Mais les effets du changement cli-
matique restent préoccupants. 
Dans le dernier état des lieux de 
l’Organisation Météorologique 
Mondiale, l’année 2016 est la plus 

COP23 et urgence climatique : 
les acteurs de l’eau font des propositions
Les États doivent engager les contributions financières annoncées lors de la COP21 pour limiter le 
réchauffement climatique. Comment les politiques de l’eau vont-elles être ajustées pour réaliser 
les mesures d’adaptation nécessaires, sans négliger l’effort d’atténuation?

ProPos recueillis auPrès de Jean-luc redaud, Président du grouPe de travail cliMat du Partenariat français Pour l’eau (Pfe)
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chaude jamais enregistrée, avec 
une augmentation de 1,1°C par rap-
port à la période préindustrielle. 
Selon des études récentes, la fonte 
des glaces de l’Antarctique et la 
hausse du niveau des mers sem-
blent s’accélérer. Or, la somme des 
engagements effectivement pris 
par les États suite à la COP21 ne 
suffira pas à maintenir l’élévation 
des températures en dessous de 
2°C. L’augmentation calculée est 
plutôt estimée autour de 3°C.

Les sujets des plaidoyers 
pour l’eau
Les acteurs du domaine de l’eau 
ont de nombreuses solutions à 
proposer dans tous les domaines 
de ce secteur : connaissance du 
devenir des régimes hydrologi-
ques, gouvernance, valorisation 
des milieux naturels, meilleure 
gestion des demandes en eau 
(économies d’eau), nouvelles 

technologies, économie circu-
laire (recyclage, énergie).
Très souvent, il est possible 
de montrer qu’at ténuation et 
adaptation peuvent être com-
plémentaires. La COP23 permet 
à la société civile de faire valoir 
ces nombreuses solut ions 
« gagnant-gagnant » et d’en-
courager les États à s’engager 
plus encore dans cette voie.

Pour Jean-Luc Redaud : « Face à 
l’urgence climatique que nous 
rappelle la communauté scienti-
fique, il reste à craindre que le 
rythme de réaction de nos socié-
tés ne soit pas toujours à la hauteur 
des enjeux. Il nous appartient de 
montrer que de nouvelles solu-
tions peuvent être mises en 
œuvre répondant aux principes 
d’un développement un peu plus 
durable ».   

planète bleue



adourgaronne 139 Novembre 2017 31

Eau Vive  
mobilise les collectivités pour l’international
Un bel exemple d’organisation associative territorialisée (avec une antenne régionale sur notre 
bassin) et internationalisée, qui sait rassembler de nombreuses parties prenantes et les citoyens.

ProPos recueillis auPrès de claude chardenas - eau vive, et véronique Mabrut - agence de l’eau adour-garonne
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L ’association Eau Vive a 
une antenne dans les 

P y réné e s- A t lant ique s ,  qu i 
contribue à accompagner des pro-
jets internationaux soutenus par 
l’agence de l’eau Adour-Garonne 
et de nombreuses collectivités du 
bassin. 

Une structure citoyenne 
internationale
Cette fédération de six associa-
t ions nat ionales Eau V ive 
(Burkina Faso – siège –, France, 
Mali, Niger, Sénégal, Togo) inter-
vient de manière exemplaire pour 
élaborer des projets répondant 
aux besoins en associant forte-
ment les parties prenantes et les 
citoyens. Cette dimension est 
essentielle aux yeux de l’associa-
tion, aussi est-elle portée en 
coresponsabilité par des citoyens 
du Sud et du Nord, de toutes caté-
gories socioprofessionnelles. 

Cet engagement contribue à 
l’appropriation des enjeux interna-
tionaux de développement. 

Organisation et 
économie locales
Pour chaque projet, il s’agit toujours 
de comprendre et de s’intégrer au 
contexte local, de répondre à une 
demande en s’insérant dans la poli-
tique du pays. Zakari Bouraima, 
directeur d’Eau Vive Burkina Faso 
rend compte de la spécificité et de 
l’expérience de cette ONG, tant 
dans la conception que dans la 
mise en œuvre des projets.
« Avec une longueur d’avance sur 
les autres ONG, elle joue la proxi-
mité avec les communes en mettant 
à disposition des collectivités du 
personnel local. Elle accompagne 
la mise en place d’infrastructures 
(latrines, forages), et contribue 
aussi à mutualiser les moyens de 
manière opérationnelle (constitu-
tion d’un réseau de techniciens 
intercommunaux), et à générer de 

l’économie et du développement 
local (professionnalisation d’arti-
sans et d’hygiénistes burkinabés). 
Enfin, elle développe un incroyable 
marketing de l’hygiène ».

De nombreux projets 
d’assainissement 
accompagnés
Au Burkina Faso, comme au Togo, 
la démarche de projet pour l’accès 
à un système d’assainissement 
adapté est globale. La réalisation 
de latrines par centaine, se fait en 
associant la population locale 
(creusement, collecte de matériaux), 
en formant des maçons et en éta-
blissant une gouvernance locale 
adaptée. Ce travail, qui vise à 
rendre les bonnes pratiques 
d’hygiène naturelles, est complété 
par des campagnes de sensibilisa-
tion en milieu scolaire, auprès des 
ménages, et via la presse, la radio, 
le théâtre. Sur trois communes à 
l’ouest du Burkina Faso*, c’est 
ainsi plus de 70 % de la population 

qui a changé sa pratique. Les 
264 membres des comités villa-
geois de développement ont été 
formés ainsi que 110 maçons (éga-
lement équipés) et 90 hygiénistes. 
Madeleine Yamaeogo, présidente 
d’Eau Vive Burkina Faso témoigne 
de l’effet boule de neige de ces 
réalisations et de la demande 
croissante d’accompagnement. 
La dimension sociale, trop souvent 
ignorée, est majeure : « la latrine 
enlève la honte car elle garantit 
intimité et dignité. L’ascenseur 
social passe par l’amélioration des 
conditions d’accès à l’eau. »

Accès à l’eau et 
renforcement des 
capacités locales
Là aussi, les actions sont menées 
efficacement de manière coor-
donnée : accroissement des 
capacités de fourniture en eau 
(avec la réalisation ou la réhabili-
tation de forages par exemple), 
raccordement de nouveaux quar-
t ie r s ,  amél ior at ion de la 
gouvernance du service d’eau 
potable, via la structuration et le 
renforcement de capacité des 
acteurs communaux et autres de 
la gestion de l’eau. L’accès à l’eau 
potable se compte en dizaines de 
milliers de personnes, et les 
acteurs locaux sont outillés pour 
gérer ces services.    

* Les communes couvrent de grands 
territoires de plusieurs dizaines de 
milliers d’habitants.Latrines au Burkina-Faso.

Nouveau puits au Burkina-Faso.



vient de paraître

Siège :
90, rue du Férétra – CS 87 801
31078 Toulouse CEDEX 4
Tél. : 05 61 36 37 38
Fax : 05 61 36 37 28

Délégations  :
Atlantique-Dordogne 
16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86
4, rue du Professeur André-Lavignolle
33049 Bordeaux CEDEX
Tél. : 05 56 11 19 99 - Fax : 05 56 11 19 98

et 15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87
94, rue du Grand Prat
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél. : 05 55 88 02 00 - Fax : 05 55 88 02 01

Adour et côtiers 40 • 64 • 65
7, passage de l’Europe - BP 7503
64075 Pau CEDEX
Tél. : 05 59 80 77 90 - Fax : 05 59 80 77 99

Garonne Amont 12 • 30 • 46 • 48
Rue de Bruxelles - Bourran - BP 3510
12035 Rodez CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 56 00 - Fax : 05 65 75 56 09

et 09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82
46, avenue du Général de Croutte
31100 Toulouse
Tél. : 05 61 43 26 80 - Fax : 05 61 43 26 99

Plus d’info www.eau-adour-garonne.fr

●●  Atlas des poissons de Gironde
Fédération départementale des associations 
agréées pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique de la Gironde

Cet atlas numérique recense les diffé-
rentes espèces de poissons inventoriées 
sur les cours d’eau du département (à l’ex-
ception de la Garonne et de la Dordogne). 
Véritable base de référence départemen-
tale sur la connaissance de la répartition 
des poissons en Gironde, cet outil carto-
graphique permet de mesurer l’évolution 
de la biodiversité à l’échelle des bas-
sins-versants grâce aux données collectées 
depuis 40 ans par la fédération.

Avec le soutien financier de l’agence de l’eau 
Adour-Garonne et du Département de la Gironde / 
2017 / 225 pages

À télécharger sur : www.peche33.com 

●● L’eau potable en France : 
entre facture et fractures
David Colon et Jean Launay

Le patrimoine français des réseaux d’eau 
potable est menacé par une fracture ter-
ritoriale sans précédent, qui se fait au 
détriment des campagnes. Pour les géné-
rations à venir, l’accès à une eau de 
qualité pour tous, urbains comme ruraux, 
passe par un mécanisme de solidarité 

territoriale : c’est ce que tente de démon-
trer cet ouvrage écrit par deux experts du 
monde de l’eau.
Éditions Nuvis / 2017 / 136 pages

●● Les rivières urbaines 
et leur pollution
Laurence Lestel et Catherine Carré

En deux siècles, les rivières des villes 
européennes sont passées du statut de 
réceptacle de tous les rejets urbains à 
celui de milieu vivant à intégrer à la ville. 
Cette évolution est analysée à travers 
l’appréciation de la qualité de l’eau, les 
pressions humaines exercées et l’effica-
cité des actions correctives. Les métropoles 
de Bruxelles, Berlin, Milan et Paris ont 
été choisies pour illustrer l’importance 
des choix politiques et fournir un retour 
d’expérience pour les très grandes villes 
du monde confrontées plus tard aux 
mêmes défis.

Éditions Quae / 2017 / 282 pages 

●● Les pratiques agricoles 
à la loupe
Hervé Guyomart et al.

Face aux défis de très grande ampleur 
auquel il est confronté aujourd’hui, le 

monde agricole doit s’adapter et innover 
afin de mettre en place de nouveaux 
modèles. Cet ouvrage passe en revue 
plus de deux cents pratiques agricoles 
et analyse leurs impacts sur les perfor-
mances productives, économiques, 
environnementales et sociales de 
l’agriculture française métropolitaine.
Éditions Quae / 2017 / 464 pages

●● Bilan 2017 de l’état de 
la biodiversité en France
Régression des espèces, destruction des 
habitats naturels, pollutions des cours 
d’eau : le bilan 2017 met en lumière un 
contexte d’évolution de la biodiversité 
plutôt inquiétant. Cependant, des initia-
tives positives se multiplient. La prise de 
conscience et la mobilisation progressent 
dans la société française. L’état des 
connaissances s’améliore et les moyens 
affectés sont en hausse constante depuis 
plus de dix ans.

Observatoire National de la Biodiversité / 2017

À télécharger sur : www.indicateurs-biodiversite.
naturefrance.fr
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